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Les photos publiées dans Prévention au travail 
sont le plus conformes possible aux lois et 
règlements sur la santé et la sécurité du travail. 
Cependant nos lectrices et lecteurs comprendront 
qu’il peut être difficile, pour des raisons 
techniques, de représenter la situation idéale.



Ce guide présente la norme 
concernant les critères de sécu-
rité dont il faut tenir compte 
pour utiliser l’équipement d’ex-
ploitation des mines commandé 
à distance. La norme s’applique 
autant aux mines de charbon 
que métallifères.

Cet aide-
mémoire 
illustre 
différents 
éléments 
qu’il faut 
prendre en 
considéra-
tion pour 
bien amé- 
nager un 

poste de travail avec un mobilier 
à support-clavier réglable. On  
y présente aussi, illustrations à 
l’appui, des solutions appropriées 
pour corriger les mauvaises 
postures.

Réglage du fauteuil, de la sur-
face de travail, du clavier et de la 
souris : voilà autant d’éléments 
qu’il faut prendre en compte 
pour aménager adéquatement 
un poste de travail avec un mo- 
bilier à surface uniforme. Cet 
aide-mémoire explique aussi 
comment s’y prendre pour éviter 
les mauvaises postures.

Ce dépliant explique comment 
aménager un poste de travail 
avec un ordinateur portable,  
que ce soit à la maison, dans la 
voiture ou à l’hôtel. Il suggère 
aussi des solutions pour réduire 
les risques de fatigue musculaire 
et visuelle associés à l’utilisation 
de cet outil informatique.

Ce guide 
d’ani- 
mation, 
constitué 
de fiches 
portant sur 
différents 
thèmes, 
propose au 
personnel 
des centres 

de la petite enfance (CPE) et 
autres services de garde à l’en-
fance des solutions pour assurer 
la sécurité du travail. Il vise no- 
tamment à soutenir les travaux 
d’un comité de santé et de sécu-
rité ou l’animation des rencon-
tres du personnel. Chaque fiche 
décrit un problème ou un risque 
particulier et propose des moyens 
de prévention appropriés. Le 
guide comporte aussi une cou-
verture et une épine pour reliure 
à anneaux (reliure non comprise).

Cette fiche explique au personnel 
des CPE comment réduire les 
risques de TMS associés au 
soulèvement des charges et aux 
postures contraignantes ou sta- 
tiques. L’utilisation d’équipements, 
comme une table à langer munie 
d’un marchepied, constitue un 
exemple d’application de certains 
moyens de prévention suggérés.

L’aménagement des aires exté-
rieures de jeu et leur entretien 
peuvent présenter des risques 
pour la sécurité des enfants 
comme pour celle des éduca- 
trices. Cette fiche fournit des 
pistes de solutions pour éviter 
les lésions ou les blessures asso-
ciées aux activités se déroulant  
à l’extérieur, dans les CPE. L’ins-
pection quotidienne des aires  
de jeu figure parmi les moyens 
proposés.

Cette fiche donne un aperçu  
des situations à risque et des 
exemples de moyens de préven-
tion à appliquer, dans les CPE, 
pour prévenir ou éliminer les 
risques découlant de l’aménage-
ment intérieur des lieux. L’utili-
sation de modules de rangement 
pour les matelas fait entre autres 
partie des mesures de prévention 
suggérées.

Le travail à la cuisine comporte 
de nombreux facteurs de risque : 
postures contraignantes, soulè-
vements de charges, brûlures, 
coupures, etc. Cette fiche propose 
différentes solutions pour éviter 
autant les blessures que les 
troubles musculo-squelettiques 
attribuables aux postures contrai- 
gnantes et aux mouvements 
répétitifs qu’impose la prépara-
tion des repas dans les CPE.

Le bruit est susceptible d’affec- 
ter les capacités d’écoute et de 
concentration, d’accroître le 
degré de stress et, à la longue,  
de réduire la capacité auditive. 
Cette fiche donne un aperçu des 
situations génératrices de bruit 
dans les CPE et fournit des 
exemples de moyens de préven-
tion, dont l’installation de tuiles 
acoustiques au plafond.

Cette fiche propose une Grille 
d’évaluation de la mise en œuvre 
des principaux moyens de préven-
tion dans les CPE et suggère 
différentes publications.

Cet autocollant, 
que l’on peut  

apposer dans 
des zones 

stratégiques, 
vise à sen- 
sibiliser les 
employeurs 

et les travailleurs à l’importance 
d’appliquer une procédure de 
cadenassage adéquate pour 
utiliser les machines en toute 
sécurité.

Cette af- 
fiche vise à 
sensibiliser 
les em-
ployeurs  
et les tra-
vailleurs  
à l’impor-
tance du  
cadenas-
sage, un 

moyen de prévention reconnu 
pour éviter les accidents graves 
occasionnés par les machines.

Ce guide 
propose 
une dé- 
marche de 
prévention 
à la fois 
simple  
et pratique 
pour élimi-
ner les dan- 
gers qui 

sont à l’origine des accidents et 
des maladies du travail et pour 
réduire les coûts énormes qui  
en découlent. On y trouve des 
exemples d’utilisation de la fiche 
d’actions spécifiques, un outil 
pratique pour mettre en œuvre 
des moyens de prévention. Une 
nouvelle fiche portant sur l’in- 
tégration des jeunes et des nou-
veaux travailleurs a été ajoutée 
dans cette édition.

Vous pouvez vous procurer ces 
documents au bureau de la CSST 
de votre région. Vous pouvez 
également les consulter et les 
commander à partir du site  

. PT





Le camionneur, Patrice, est en train 
de rouler les sangles de son charge-
ment. Fort bien. Mais il n’a aucun 
contact visuel avec le cariste.

Le cariste, Michel, ne voit pas da- 
vantage Patrice. Quant à la charge 

La cargaison de bois semble en  
équilibre précaire. Et une des sangles 
qui la retiennent est tortillée.

Il y a beaucoup d’activités dans la 
cour, mais aucun des protagonistes 
ne porte de casque ou de dossard 
avec bandes fluorescentes… 

Sangles, cales, cordes sur le sol,  
tout ce qu’il faut pour trébucher.  
Tige d’arrimage qui dépasse de la  
remorque, de quoi se blesser sérieu-
sement !

Il faut toujours établir des règles stric-
tes pour délimiter une zone d’exclusion 
des piétons, y compris le chauffeur du 
camion, quand un cariste entreprend 
des manœuvres de chargement ou de 
déchargement. Le camionneur et le  
cariste sont constamment en contact  
visuel pendant le chargement. Les deux 
respectent leur zone de travail et tous 
portent des dossards avec bandes fluo-
rescentes pour être bien visibles.

Par ailleurs, le Code canadien de  
sécurité pour les transporteurs rou- 
tiers stipule que le chargement doit  
être solidement retenu de manière à ce 
qu’aucune partie de celui-ci ne puisse  
se déplacer ou se détacher du véhicule. 
Ainsi, les piles de bois ont été mises à 

niveau et les sangles qui les retiennent 
sont bien en place.

Lord d’un déplacement avec le cha-
riot élévateur, le dispositif de prise de 
charge doit être complètement abaissé. 
À bord, un dispositif de retenue du ca-
riste, comme une ceinture de sécurité, 
est obligatoire depuis le 4 janvier 2008. 
Les casques et les chaussures de sécu-
rité sont également de mise dans une 
zone de chargement.

Finalement, le sol est bien dégagé, 
les courroies d’arrimage sont bien ran-
gées, de même que la tige d’arrimage. PT

Nous remercions Transports Québec pour  
sa collaboration : Yvan Denis, alors chef des  

opérations, Alain Bigras, responsable de cour  
et matériaux, et Marco Plante, chef d’équipe et 
également figurant sur notre photo.

Nous remercions aussi le Centre de formation 
du transport routier de Saint-Jérôme (CFTR) : 
Patrice Nault et Michel St-Pierre, enseignants  
et tous les deux figurants sur la photo.

Nos personnes-ressources : Pierre Bouliane, 
conseiller en prévention à l’Association Sec- 
torielle Transport Entreposage (ASTE), Langis  
Lafrance, également conseiller à l’ASTE et  
figurant sur notre photo, et Louise Girard, conseil- 
lère à la Direction générale de la prévention- 
inspection et du partenariat de la CSST.

soulevée… Veut-il percu-
ter quelqu’un ?

Langis vérifie la mar-
chandise sans se sou- 
cier d’être dans la zone 
de chargement. Quant  
à Marco, il a choisi un  

bien mauvais endroit pour répondre 
à un appel.

Si la zone de chargement était  
délimitée, peut-être serait-elle res-
pectée ?

Le guide d’information L’arrimage de 
cargaisons, publié par l’ASTE, le CFTR et 
le Centre de formation de Charlesbourg.





 
s’est beaucoup amélioré au cours des 
30 dernières années, le nombre des décès 
étant passé de 2 209 en 1973 à 610 en 
2001, malgré l’augmentation du nombre 
des véhicules en circulation. Toutefois, 
depuis 2001, on assistait au phénomène 
inverse avec une augmentation du  
nombre des décès et du nombre total 
des victimes. C’est pourquoi, en 2005, le 
ministre des Transports, s’inspirant de 
ce qui a été fait en France, crée une  
Table de concertation sur la sécurité 
routière. Il s’agit d’un forum permanent 
d’échanges et de discussions ayant pour 
objet de faire des recommandations au 
ministre des Transports pour amélio- 
rer le bilan routier. Les membres ? Des 
gens qui se préoccupent de sécurité  
routière. Pas seulement ceux qui inter- 
viennent en sécurité routière, mais aussi 
la CSST, CAA Québec, la Fédération mo-
tocycliste, le Conseil permanent de la 
jeunesse, le Conseil des aînés, les com-
pagnies d’assurance, les industries du 
taxi et du camionnage, etc. Bref, toutes 
les associations qui ont intérêt à être  
interpellées ou à faire des suggestions 
pour améliorer le bilan routier. En tout, 
la Table est composée de 41 membres, 
et cinq sous-groupes de travail ont été 
formés.

La Table a commencé ses travaux au 
printemps 2006, pendant que le bilan 
routier continuait à se détériorer. À la 
présidence, Jean-Marie De Koninck,  
professeur à l’Université Laval et fonda-
teur de l’Opération Nez rouge : « Il y a 
plus d’un million de décès sur les routes 
de la planète par année. Le phénomène 
est donc universel. On a intérêt à regar-
der ce qui se fait dans d’autres pays et 
les mesures mises en place pour amélio-
rer le bilan routier. Si les résultats ont 

été probants, comment peut-on adap- 
ter ces mesures au contexte québécois ? 
On a travaillé en concertation pendant 
18 mois pour optimiser les interventions 
de chacun, que ce soit celles de la SAAQ 
ou du ministère des Transports. Puis  
on a remis un rapport à la ministre des 
Transports le 5 juillet 2007, rapport qui 
contenait 23 recommandations, toutes 
retenues. » Ces recommandations s’ap-
puient sur le modèle théorique de pré-
vention des traumatismes routiers appelé 
matrice de Haddon. Il énonce que l’amé-
lioration du bilan routier se fait en inter-
venant sur quatre facteurs : l’humain, le 
véhicule, l’environnement routier et l’en-
vironnement socioéconomique. Ces re-
commandations ont abouti à l’adoption 
du projet de loi 42, la Loi modifiant le 
Code de la sécurité routière et le Règle-
ment sur les points d’inaptitude, adopté 
unanimement par l’Assemblée nationale 
en décembre 2007.

Ces modifications au Code de la  
sécurité routière 
touchent princi-
palement la vi-
tesse excessive, 

l’alcool au volant, les nouvelles tech- 
nologies de contrôle de la circulation,  
l’accès graduel à la conduite et le télé-
phone portable au volant. Une autre 
traite des limiteurs de vitesse sur les vé-
hicules lourds qu’on aborde plus loin 
dans l’article. Toutefois, d’autres recom-
mandations, bien qu’adoptées, ne font 
pas partie de la loi. « Par exemple, pré-
cise M. De Koninck, sensibiliser davan-
tage le public sur les dangers de la 
vitesse au volant est une recommanda-
tion qui n’a pas besoin de faire partie 
d’un projet de loi. »

Le consensus n’a pas toujours été  
facile à obtenir à la Table avec tous les 
intervenants. « Il fallait que la sécurité 
prenne le pas sur les préoccupations 
économiques des différents partenaires, 
soutient M. De Koninck. Et c’est mis-
sion accomplie ! Par ailleurs, au fur et  
à mesure que les travaux de la Table  
ont évolué, comme ils étaient très mé-
diatisés, la population a cheminé en 
même temps. Par exemple, au début  
des années 2000, 59 % de la popula- 
tion était favorable à l’introduction des  
radars photo ; en juillet 2007, le pour-
centage avait grimpé à 80 %. Parce 
qu’on a pris le temps d’expliquer aux 
gens et d’échanger. Les Québécois 
aiment faire partie du processus déci-
sionnel et la Table est une occasion de 
le faire. Je crois beaucoup à l’éducation 
et au bon sens. Il faut faire confiance à 
l’intelligence des gens. Il faut leur expli-
quer pourquoi c’est dangereux de rouler 
vite ou avec les facultés affaiblies, d’uti-
liser un portable au volant, etc. »



Comme la Table sur la sécurité rou-
tière est un forum permanent d’échanges 
et de discussions, des recommandations 
sur d’autres sujets viendront plus tard. 
Dans le collimateur de la Table : la fa-
tigue au volant, la drogue, la prise de 
médicaments, l’implantation d’incita- 
tifs pour le transport en commun et le 
transport actif comme le vélo, les règles 
d’accès à la moto, la pertinence des exa-
mens de conduite périodiques. Bref, les 
sujets ne manquent pas. Et la réglemen-
tation sur les routes du Québec est ap-
pelée à changer au cours des prochaines 
années…

Il y a une dizaine d’années, la pire  
tragédie routière du Canada surve- 
nait, celle des Éboulements. En ce jour 
de l’Action de grâces 1997, un autocar 
transportant 48 personnes âgées du petit 
village de Saint-Bernard, en Beauce, dé-
valait la côte des Éboulements dans 
Charlevoix et terminait sa course au fond 
d’un ravin. Quarante-trois personnes y 
perdaient la vie. L’enquête a révélé que 

les freins du car ne fonctionnaient qu’à 
30 % de leur efficacité, les pneus étaient 
trop usés et le cahier d’entretien du vé-
hicule avait été trafiqué.

Quelques mois plus tard, dans la  
foulée de l’adoption, en juin 1998, de la 
Loi concernant les propriétaires, les ex-
ploitants et les conducteurs de véhicules 
lourds, la Table de concertation gouver-
nement-industrie sur la sécurité des vé-
hicules lourds a été mise sur pied. Cette 
table réunit les principaux acteurs du 
gouvernement et de l’industrie en ma-
tière de transport par véhicule lourd, 
soit le ministère des Transports, la 
SAAQ, la CSST, ainsi que les principaux 
représentants d’associations actives 
dans le secteur du camionnage, des 
autobus, des autocars et des clubs auto-
mobiles. Son but ? Améliorer le bilan 
routier des véhicules lourds.

Dix ans plus tard, la Table a fait du 
chemin. Le représentant du ministère 
des Transports du Québec, Claude Larose, 
en convient : « Au début de la Table, ce 
n’était pas évident de réunir organismes 
gouvernementaux et représentants de 

l’industrie. Les intérêts ne sont pas tous 
les mêmes. Mais par une excellente 
concertation entre l’industrie et les  
organismes gouvernementaux, la Table 
a réussi à proposer et à réaliser beau-
coup d’actions pour favoriser une plus 
grande sécurité des véhicules lourds  
sur les routes. Chaque fois qu’une ac-
tion est proposée, elle a précédemment 
fait l’objet d’un accord entre tous les  
représentants de l’industrie. » 

En 1999, la Table a déposé 14 re- 
commandations au gouvernement du 
Québec. Ces recommandations sont re-
groupées sous quatre thèmes : contrôle 
routier, expertise et recherche, mise en 
œuvre de programmes de sécurité rou-
tière et enfin, encadrement législatif.  
Elles ont abouti à du concret. Quelques 
exemples en rafale : une augmentation 
de 80 postes de contrôleurs routiers en 
2001 – ils sont maintenant près de 300 
dans le réseau ; l’ajout de 150 policiers 
à la Sûreté du Québec pour la surveil- 
lance des autoroutes ; une tournée pro-
vinciale de sensibilisation de l’ensemble 
des policiers en 2002 sur l’importance 



de contrôler la vitesse des véhicules 
lourds ; des campagnes de publicité 
auprès du grand public et des camion-
neurs pour améliorer la sécurité ; une 
recherche sur les renversements des ca-
mions et les façons de les éviter et une 
autre sur l’introduction d’ordinateurs de 
bord dans les camions pour faciliter le 
suivi du respect de la réglementation. 

Dans le projet de loi 42, une mesure pré-
voit de rendre obligatoires les limiteurs 
de vitesse sur tous les camions ainsi  
que le réglage de la vitesse maximale à 
105 km/h. Cette recommandation, bien 
que présentée par la Table sur la sécurité 
routière présidée par M. De Koninck, 
provient de la Table de concertation  
gouvernement-industrie sur la sécurité 
des véhicules lourds et reçoit l’assen- 
timent de l’industrie d’après Sophie 
Tremblay, de l’Association du camion-
nage du Québec (ACQ) : « On s’est enten- 
dus sur la demande d’avoir des limiteurs 
de vitesse sur tous les véhicules lourds, 
réglés à la vitesse maximale de 105 km/h. 
Une vitesse excessive rend le change-
ment de trajectoire et la maîtrise du  
véhicule plus difficiles, il suffit de quel-
ques km/h de trop pour qu’un véhicule 
lourd se renverse dans un virage sous 
l’effet de la force centrifuge. » Le Québec 
et l’Ontario travaillent conjointement 
pour mettre en vigueur cette mesure si-
multanément dès janvier 2009. « Cette 

recommandation est gagnante à plu-
sieurs points de vue, estime Jean-Marie 
De Koninck. Dans le plan d’action sur les 
changements climatiques du gouverne-
ment du Québec, on recommandait des 
limiteurs de vitesse à 105 km/h sur tous 
les véhicules lourds pour des raisons  
de diminution des gaz à effet de serre. 
Quand cette mesure va entrer en vigueur, 
il y aura une économie moyenne de 
8 500 litres d’essence par véhicule lourd 
par année. Multiplié par environ 100 000 
véhicules lourds, c’est énorme ! Il y aura 
un impact sur l’environnement, sur l’éco-
nomie et sur la sécurité routière. Car si 
les véhicules roulent moins vite, ils vont 
forcément être impliqués 
dans moins d’accidents. » 

La Loi concernant les pro-
priétaires, les exploitants et 
les conducteurs de véhicu-
les lourds, adoptée en 1998 

et modifiée en 2005, prévoit par ailleurs 
des moyens de suivre le comportement 
des utilisateurs de véhicules lourds et  
de sanctionner ceux qui mettent en dan-
ger la sécurité routière. Ainsi, tout pro-
priétaire et exploitant de véhicule lourd 
(PEVL) doit être inscrit au registre tenu 
par la Commission des transports du 
Québec pour pouvoir utiliser un véhi-
cule lourd. La SAAQ, elle, constitue un 
dossier sur chaque PEVL dans lequel 
sont enregistrés tous les événements : 
infractions, accidents, etc. Les PEVL 
considérés comme à risque sont dirigés 
vers la Commission, qui peut imposer 
des mesures correctives et des sanc- 
tions allant jusqu’à l’interdiction d’ex-
ploiter un véhicule lourd au Québec. 
« L’encadrement actuel des transpor-
teurs au Québec ressemble un peu au 
dossier des permis de conduire, explique 
Mme Tremblay. Au départ les entreprises 
ont un dossier vierge et ensuite, elles  
accumulent des points à leur dossier de 
sécurité routière chaque fois qu’il y a un 
événement : une infraction, un accident, 
une surcharge. » L’accumulation de ces 
points et le fait d’atteindre le seuil éta-
bli selon l’importance de la flotte fait  
en sorte que l’entreprise doit rendre 
compte de sa gestion de conformité  
devant la Commission des transports  
du Québec, laquelle peut aller jusqu’à 
retirer aux entreprises le droit de cir- 
culer. « Ce mécanisme est pris très au 
sérieux par les entreprises, et l’Associa-
tion du camionnage endosse ce proces-
sus adopté à la suite de l’accident des  
Éboulements, poursuit Mme Tremblay. 
Aujourd’hui donc, on vit dans ce régime 
et on essaie de le perfectionner. Les  



En avril 2007, le groupe 
d e  t r a v a i l  a  v o u l u 
connaître la perception 
des policiers sur la fa- 
tigue au volant et a fait 
un sondage. Résultat, 

90 % des agents (937 ré-
pondants – de la Sûreté 

du Québec, du Service de 
police de Montréal, etc.)  

estiment que la fatigue au  
volant est un problème grave. 

Et ce n’est pas tout, 93 % sont 
d’avis que la fatigue au volant est 

aussi dangereuse que l’alcool. Une pro-
portion de 85 % pensent que la majorité 
des conducteurs fatigués ne sont pas 
conscients de leur état de fatigue et ne 
réagissent pas aux premiers signes. Fait 
surprenant, 72 % des contrôleurs rou-
tiers et 65 % des policiers ont déjà ar- 
rêté un conducteur en pensant qu’il 
était ivre alors qu’il était juste fatigué.  
« On s’est dit qu’il fallait changer les 
mentalités, poursuit M. Gobeil. 

Les gens sont capables de recon- 
naître les premiers symptômes de fa- 
tigue, mais continuent à conduire parce 
qu’ils surestiment leur état de vigilance 
et sous-estiment leur état de fatigue. Il 
faut donc dans un premier temps amé-
liorer les connaissances des conduc-
teurs sur la fatigue au volant. Il faut 
qu’on les responsabilise par rapport  
à leur comportement. Ce qu’on veut  
inculquer, c’est le réflexe de s’arrêter 
dans un endroit sûr pour se reposer  
aussitôt que les gens commencent à  
ressentir les premiers symptômes de  
fatigue. On voudrait sur un horizon de  
20 ans que les gens se disent que conduire 
en état de fatigue est non seulement  

société fonctionne maintenant 24 heures 
par jour. Donc, de plus en plus de per-
sonnes sont appelées à travailler, à 
conduire et à dormir à n’importe quelle 
heure du jour. Les Nord-Américains 
dorment beaucoup moins qu’avant, en 
moyenne une heure de moins par jour. 
Ainsi, le risque de rencontrer un tra-
vailleur fatigué qui représente un dan-
ger pour sa propre sécurité comme pour 
celle des autres est beaucoup plus grand 
qu’il ne l’était. 

Paul Gobeil, de la Société de l’assu-
rance automobile du Québec (SAAQ), 
est responsable d’un groupe de travail 
qui s’appelle Stratégie de réduction de 
la conduite avec capacités affaiblies par 
la fatigue. Il a été formé par le Conseil 
canadien des administrateurs en trans-
port motorisé, qui regroupe des repré-
sentants de toutes les provinces. Sa 
préoccupation ? « La gestion de la sé- 
curité routière, répond-il. On avait à  
élaborer une stratégie pour contrer la 
fatigue au volant. Dans un premier 
temps, on a mis au point des statis- 
tiques canadiennes. On s’est inspiré  
de ce qui avait été fait en Australie,  
en Nouvelle-Zélande, en France et  
en Grande-Bretagne. On a conçu notre 
propre modèle statistique, puis en 2005, 
on a présenté nos premières données 
qui faisaient ressortir que la fatigue est 
en cause dans 19 % des accidents mor-
tels et dans 23 % des accidents avec 
blessures pour l’ensemble des usagers 
de la route. Pour les véhicules lourds, le 
pourcentage des accidents liés à la fa- 
tigue grimpe à 31 %. Au Québec, même 
si les véhicules lourds représentent 3 % 
du parc automobile, ils sont impliqués 
dans 12 % de l’ensemble des accidents et 
responsables de 40 % de ces derniers. »

entreprises sérieuses qui gèrent la  
sécurité routière et mettent en place 
des dispositifs de contrôle coûteux 
pour éviter des infractions, des acci-
dents, se voyaient à l’époque sup-
planter par d’autres qui faisaient  
fi des lois et des règlements. Elles 
pouvaient accumuler les infractions, 
par exemple en dépassant le nombre 
maximal d’heures de conduite, s’assu-
rant ainsi un profit que n’avait pas une 
entreprise soucieuse de répondre aux 
exigences. » 

« La dernière innovation apportée 
par les modifications à la loi en 2005, 
ajoute M. Larose, c’est que maintenant 
chaque conducteur de véhicule lourd 
possède lui aussi un dossier à la SAAQ 
avec un ensemble de points équivalent en 
ce qui a trait aux infractions commises. 
Lorsqu’un camionneur atteint un seuil 
critique, il est également convoqué par 
la Commission des transports du Québec 
et est tenu de s’expliquer. Parce qu’on 
considère son comportement comme 
problématique. » La SAAQ cherche 
ainsi à cibler les conducteurs à risque 
pour corriger leur comportement. 

La fatigue des conducteurs de véhicules 
lourds préoccupe beaucoup l’indus- 
trie du transport, le législateur et les 
conducteurs eux-mêmes. En effet, de ré-
centes études ont démontré qu’environ 
15 % des accidents de la route mettant 
en cause un véhicule lourd sont liés à 
la fatigue accumulée. De plus, la fatigue 
des conducteurs serait en cause dans  
30 à 40 % des accidents mortels pour  
ce type de véhicule. La question de la 
fatigue au volant n’est pas nouvelle. Ce 
qui est nouveau, c’est le contexte. La  



dangereux, mais criminel au même  
titre que l’alcool. » 

On fait d’ailleurs souvent une com-
paraison entre l’alcool et la fatigue au 
volant. On dit que le niveau de fatigue 
est problématique à partir du moment 
où il compromet la capacité de réaliser 
des tâches qui nécessitent de l’atten- 
tion, du jugement et des réflexes. Or, la 
fatigue diminue la vigilance, la concen-
tration, l’attention, affecte le jugement, 
réduit le temps de réaction, affecte la 
mémoire, provoque des moments d’hy-
povigilance et de micro-sommeil et l’en-
dormissement. Paul Gobeil évoque une 
démonstration éloquente : « Nos voisins 
américains ont fait une expérience 
auprès de leurs tireurs d’élite. Ils les ont 
placés dans un contexte d’extrême fa- 
tigue. Les tireurs étaient capables d’at-
teindre leur cible avec précision, sauf 
qu’après l’exercice, ils ne pouvaient pas 
dire quelle était leur cible. Si l’on fait 
un parallèle sur la route, ça veut dire 
que le conducteur est capable de main-
tenir son véhicule entre deux lignes 
blanches, sauf s’il se produit un événe-
ment imprévu. Il ne pourra pas réagir 
avec le jugement et les réflexes qu’il 
aurait en état de vigilance. » 

Divers facteurs extérieurs liés à la  
route, à l’état de la chaussée, à la météo 
influent sur la résistance à la fatigue.  
Il existe aussi des facteurs personnels 
comme l’état de santé du conducteur, 
son horloge biologique, son âge, etc.  
Et des facteurs aggravants. D’abord, 
c’est en début d’après-midi, entre 13 h et 
16 h et la nuit entre 2 h et 7 h, que les 
risques de s’endormir au volant sont les 
plus élevés. « Dans la journée, il y a des 
moments au cours desquels notre vigi-
lance s’amoindrit de sorte qu’il est plus 
facile de s’endormir involontairement, 

explique la Dre Diane Boivin, directrice 
du Centre d’étude et de traitement des 
rythmes circadiens de l’Institut univer- 
sitaire en santé mentale Douglas et  
fondatrice d’Alpha Logic inc., une com-
pagnie de consultation en gestion de  
la fatigue. Il y a d’autres moments au 
cours desquels notre vigilance s’accroît, 
de sorte qu’il est plus facile de rester 
éveillé et qu’il y a moins de danger de 

s’endormir involontairement. Ces ob- 
servations illustrent le rythme circa- 
dien de la propension au sommeil  
et à l’éveil. Cette cyclicité varie selon  
un rythme d’environ 24 h. La fin de la  
nuit et le début de l’après-midi sont les 
deux périodes de la journée au cours 
desquelles la somnolence s’accroît et 
nos capacités de nous tenir éveillés sont 
amoindries. » 



« Il y a bien sûr des variations indi- 
viduelles, poursuit la Dre Boivin, mais  
en général c’est ce qu’on observe dans 
la population. Il s’agit également de  
périodes de la journée au cours des- 
quelles on observe une recrudescence 
du nombre d’accidents de la route  
mettant en cause des véhicules lourds, 
malheureusement souvent fatals. »

Puis le temps d’éveil entre en ligne 
de compte. Après 17 heures d’éveil, la 
performance physique et mentale dé-
croît considérablement. Finalement, la 
dette de sommeil est à considérer, car 
la moitié des conducteurs ayant un ac-
cident lié à la fatigue avaient dormi 
moins de six heures la veille de l’acci-
dent. « Quand on va au lit entre 22 h et 
2 h, c’est assez facile d’obtenir entre  
six et huit heures de sommeil, précise  
M. Gobeil, mais pour les travailleurs  
sur des horaires atypiques, même s’ils 
passent huit heures au lit, c’est peu pro-
bable qu’ils obtiennent plus de quatre 
heures de sommeil. » La Dre Boivin 
ajoute : « On vise les camionneurs, mais 
on doit aussi éduquer les répartiteurs 
qui gèrent les horaires de travail de ces 
camionneurs, les patrons, la famille qui 
doit comprendre les conséquences de  
vivre avec un camionneur – quand le 
travailleur revient à la maison, il faut lui 
permettre de récupérer de sa fatigue ac-
cumulée. Souvent, il doit se plier à des 
horaires irréguliers, ce qui nécessite des 
réajustements fréquents de vie sociale et 
familiale. Le camionneur doit donc ap-
prendre à récupérer de sa fatigue chro-
nique accumulée et surtout à prioriser 
le repos dans ses journées de congé. »

Depuis 2000, le Québec, par l’entremise 
notamment de la CSST, la SAAQ et 
l’ACQ, participe à un projet pilote nord-
américain de la gestion de la fatigue 
(PGF) pour les transporteurs commer- 
ciaux, qui se déroule au Québec, en  
Alberta et en Californie. Bernard Dufour, 
chargé de projets à la Direction générale 
de la prévention-inspection et du par- 
tenariat de la CSST, explique : « Ce pro-
jet pilote vise à contrer les effets de la 
fatigue chez tous les conducteurs de  
véhicules lourds et ainsi rehausser  
la sécurité de l’ensemble des usagers  
de la route. Il comporte des modules  
de formation qui s’adressent à tous les 
groupes qui s’intéressent à la gestion  
de ce problème, soit les conducteurs et 

leurs proches, les gestionnaires, les ré-
partiteurs et les principaux clients de 
l’entreprise. Outre la formation, la mise 
en place du PGF comprend le dépis- 
tage, le diagnostic et le traitement des 
troubles du sommeil. »

Le projet en est à la phase trois, c’est-
à-dire à l’évaluation scientifique du pro-
gramme. En phase de réalisation, entre 
30 et 40 camionneurs ont été suivis 
dans chacun des États faisant partie  
du projet. Le but ? Vérifier son efficacité  
en comparant les changements de l’hy-
giène du sommeil avant et après l’im-
plantation du PGF. D’autres mesures 
permettront également d’évaluer la per-
formance du conducteur (vigilance, in-
cidents, etc.). « Nous allons récolter un 
agenda de sommeil basé sur les heures 
de coucher et de lever des camionneurs, 

grâce à un bracelet d’activité porté au 
poignet, ce qui permet de confirmer cet 
agenda et d’établir la durée estimée du 
sommeil », soutient la Dre Diane Boivin. 
Nous devrons analyser les résultats et 
voir quels types de recommandations 
nous pourrons faire à l’ensemble de l’in-
dustrie. Il y a également dans le projet 
des sessions de formation et d’éducation 
sur la fatigue, l’horloge biologique, l’hy-
giène de vie, etc. C’est une intervention 
terrain dont le but global est d’amé- 
liorer la gestion de la fatigue dans l’in- 
dustrie. On vit dans une société qui 
fonctionne 24 heures par jour. Souvent, 
le premier endroit où l’on coupe, c’est 
dans le sommeil, malheureusement. 



Avec les années, il risque de s’ensuivre 
des problèmes médicaux qui se déve- 
loppent petit à petit, que ce soit des 
troubles cardiovasculaires, des pro- 
blèmes digestifs, des problèmes méta- 
boliques, d’irrégularité menstruelle, 
d’anxiété et de dépression. On voit des 
corrélations entre le manque de som-
meil, les horaires de travail et la dété-
rioration des indices de santé mentale 
au travail. Avec les années, on tolère de 
moins en moins les horaires atypiques. » 

La route est longue en sécurité  
routière. Il reste du chemin à faire… 
Jean-Marie De Koninck conclut : « On 
va réussir à améliorer de façon tan- 
gible le bilan routier du Québec quand 
les Québécois, indépendamment des 
lois, vont réaliser qu’il faut qu’ils adop-
tent individuellement un comporte- 
ment plus responsable, qu’ils acceptent 
tous ensemble de partager la route en 
toute sécurité. » PT

Guide de référence, Bonnes pratiques et 
méthodes de travail sécuritaires lors des 
opérations de chargement et de décharge-
ment de la marchandise.



 Claude ne pourra 
manifestement pas retourner au travail. 
Il se demande à qui il doit s’adresser 
pour être indemnisé. Comme il était  
au travail, il songe à la Commission  
de la santé et de la sécurité du travail 
(CSST). Comme il a subi un accident  
de la route, il pense aussi à la Société 
de l’assurance automobile du Québec 
(SAAQ). De plus, un ami lui a dit qu’il 
devrait faire une demande en vertu  
de la Loi sur l’indemnisation des vic- 
times d’actes criminels (LIVAC). Vers 
qui Claude doit-il se tourner ?

Comme ses blessures sont survenues 
par le fait ou à l’occasion d’un accident 
du travail, Claude a subi une lésion  
professionnelle. Étant incapable d’exer- 
cer son emploi, il peut bénéficier des 
prestations prévues par la Loi sur les  
accidents du travail et les maladies  
professionnelles (LATMP)2. Cela dit, un 
doute demeure dans l’esprit de Claude. 
Peut-il y avoir cumul avec l’un ou l’autre 
des autres régimes ?

En principe, toute personne ayant subi 
un préjudice corporel dans un accident 
de la route a droit à une indemnité en 
vertu de la Loi sur l’assurance automo- 
bile3 (LAA). Cependant, une personne 
qui a droit à la fois à une indemnité  
en vertu de cette loi et à une prestation 
en vertu de la LATMP devra d’abord 
faire appel à cette dernière, comme le 
stipule la LAA4. Puisque c’est le cas de 
Claude, une demande qu’il présenterait 
à la SAAQ serait refusée.

Quant à elle, la LIVAC prévoit qu’une 
personne blessée ou tuée en raison de 
certains actes criminels peut être in-
demnisée5. La négligence criminelle 
ayant causé des lésions corporelles se 
trouve parmi les crimes couverts par ce 
régime. Claude remplit les conditions 
requises pour avoir droit aux bénéfices 
de la loi. Cependant, la LIVAC prévoit 
que si la victime est tuée ou blessée 
dans des circonstances qui donnent 
ouverture à la LATMP, les avantages 
prévus par la LIVAC ne peuvent être  

accordés6. Une réclamation fondée sur 
la LIVAC serait refusée. 

Finalement, lorsque survient un  
accident du travail ou une maladie pro-
fessionnelle, c’est à la CSST que le tra-
vailleur doit soumettre sa réclamation. 
Si l’événement semble donner ouver- 
ture à d’autres régimes, ceux-ci pré-
voient explicitement que le travailleur 
doit formuler sa réclamation en prio- 
rité auprès de la CSST. Par ailleurs, si 
sa demande est refusée, le travailleur 
conserve ses droits de réclamer en vertu 
d’un autre régime7. 

Maintenant qu’il est bien informé sur 
l’application ou non des régimes d’in-
demnisation, Claude soumettra sa récla-
mation à la CSST. On lui souhaite un 
prompt rétablissement ! PT

1. Code criminel, L.R.C. 1985, c. C-46, art. 221.
2. Loi sur les accidents du travail et les maladies 

professionnelles, L.R.Q., c. A-3.001, art. 2 et 44.
3. Loi sur l’assurance automobile, L.R.Q., c. A-25, 

art. 6.
4. LAA, L.R.Q., c. A-25, art. 83.63.
5. Loi sur l’indemnisation des victimes d’actes 

criminels, L.R.Q., c. I-6, art. 3.
6. Loi sur l’indemnisation des victimes d’actes 

criminels, L.R.Q., c. I-6, art. 20 a).
7. Loi sur les accidents du travail et les maladies 

professionnelles, L.R.Q., c. A-3.001, art. 453.
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 tra-
vailleurs soulève beaucoup de ques- 
tions en matière de santé, d’études et  
de risque élevé d’accidents. Ces jeunes 
sont-ils plus à risque de blessures que 
les adultes ? Cumulent-ils trop d’acti- 
vités ? Pour répondre à ces questions  
et à bien d’autres, des chercheurs de 
l’IRSST ont saisi l’occasion de prendre 
part à la troisième étape d’une enquête 
que le Groupe d’étude des conditions  
de vie et des besoins de la population 
(ÉCOBES) mène depuis 2002 sur les ha-
bitudes de vie des jeunes au Saguenay–
Lac-Saint-Jean. « Nous nous sommes 
greffés à une enquête déjà en marche, 
ce qui explique que le groupe cible  
soit en région. Nous avons profité de 

l’occasion qui nous était offerte », pré-
cise Élise Ledoux, responsable de la  
recherche. Cette étude a été financée 
conjointement par l’IRSST et le Pro-
gramme d’aide à la recherche sur l’en-
seignement et l’apprentissage (PAREA) 
du ministère de l’Éducation, du Loisir 
et du Sport du Québec.

Le volet auquel l’IRSST a participé  
visait à décrire les conditions de travail 
et d’emploi de jeunes de 17 et 18 ans et 
à caractériser leurs risques profession-
nels ainsi que les conséquences qui en 
découlent. « L’intérêt de la recherche 
vient du fait qu’elle se penche sur les 



moyenne 14 heures par semaine, il y en 
a qui travaillent beaucoup plus et ces 
heures s’ajoutent à leur temps d’étude, 
explique Élise Ledoux. Ainsi, il y a des 
jeunes qui sont actifs 60 heures par  
semaine, sans compter les autres oc- 
cupations, comme les loisirs. Cela sou-
lève évidemment des préoccupations 
sur le plan de la santé. » D’après les 
chercheurs, ce cumul prédispose non 
seulement les jeunes à développer des 
symptômes reconnus comme étant des 
facteurs prédictifs de lésions profes- 

sionnelles, dont la fatigue, 
mais aussi à abandon- 

ner les études. De fait, 
certaines recherches in-
diquent, d’une part, que 

l’ampleur du travail à 
temps partiel pen-

dant les études a 
un effet néfaste 

sur les aspira- 
tions scolaires 
d e s  j e u n e s 
Canadiens à 
p o u r s u i v r e 
d e s  é t u d e s 
avancées et, 
d’autre part, 
que les inquié- 
tudes finan- 

cières nuisent 
à la réussite sco-
laire de plus d’un 
collégien sur cinq 
et qu’elles influent 
sur la persévérance 
scolaire des élèves 
pendant leurs deux 
premières sessions 
d’études. 

Les chercheurs ont 
aussi pu explorer 
trois types d’indica-
teurs de santé chez 
des jeunes occupant 

élèves travailleurs, soit ceux qui étu-
dient à temps plein et qui, pour diffé-
rentes raisons, occuperont un emploi 
pendant cette période, explique la cher-
cheure. Les jeunes entrent de plus en 
plus tôt sur le marché du travail. Il était 
important de voir l’effet de ce phéno-
mène sur leur santé, car c’est un sujet 
dont on parle peu, alors qu’à 17 ans, 
près de 70 % des jeunes travaillent au 

moins 15 heures par semaine. »

La grande majorité des partici-
pants à l’étude sont des élèves  
âgés de 17 à 18 ans ; 73 % d’entre 
eux étaient des collégiens et 17 %, 
des élèves du secondaire. Pour  
leur part, les décrocheurs scolaires 
représentaient 6,5 % des répon-
dants et ceux qui étaient inscrits  
en formation des adultes, 1,5 %. 
Ces mêmes jeunes travaillent dans 
une proportion de 83 % dans les 
secteurs du commerce de détail, de 
l’hébergement, de la restauration, 
des arts, des spectacles et des loi-
sirs. Les deux tiers occupaient un 
emploi dans des établissements 
comptant moins de 50 employés, 
alors que près de la moitié  
travaillaient dans de petites  

entreprises employant moins de  
20 personnes, où le taux de syn-
dicalisation est généralement  
faible. Un peu plus du tiers des 
jeunes qui travaillaient au mo-
ment de l’enquête avaient été 
sensibilisés à la santé et à la  
sécurité du travail (SST) par  
leur employeur ou par leur su- 
périeur immédiat, mais moins  
du quart avaient reçu une forma-
tion offerte par leur employeur.

Le temps total consacré au tra-
vail rémunéré, aux études et aux 
cours est très important puisque 
les jeunes de 17 ans y vouent  
en moyenne 44 heures par  
semaine et ceux de 18 ans,  
48 heures. Les élèves accor-
dent entre 21 et 24 heures  
à leurs cours et entre huit 
et neuf heures à étu- 
dier en dehors de ce 
temps. « Bien que les 
jeunes travaillent en 



LEDOUX, Élise, 
Luc LABERGE, 
Chloé THUILIER, 
Pascale 
PRUD’HOMME, 
Suzanne 
VEILLETTE, Marco  
GAUDREAULT et 
Michel PERRON. 
Étudier et travailler 

en région à 18 ans : quels sont les risques 
de SST ? – Une étude exploratoire, Rapport 
R-560, 90 pages.

un emploi pendant leurs études, soit les 
symptômes de TMS, les accidents du  
travail au cours des deux années précé-
dant l’enquête ainsi que les symptômes 
de fatigue et les problèmes de sommeil. 
« Nous nous sommes intéressés au déve-
loppement de symptômes de douleurs au 
dos, aux jambes et aux bras, qui sont 
précurseurs de lésions professionnelles », 
poursuit Élise Ledoux. En effet, des  
354 jeunes ayant déjà occupé un em- 
ploi auparavant, près des deux tiers ont 
déclaré avoir souffert de douleurs au dos  
et 45 %, au cou et à la nuque. Les pro-
blèmes aux membres inférieurs (39 %), 
aux épaules (29 %), aux bras, aux poi-
gnets et aux mains (21 %) arrivent res-
pectivement aux troisième, quatrième et 
dernier rangs. Rappelons que plus de la 
moitié des répondants ayant déjà occupé 
un emploi cumulent de deux à quatre 
sièges de douleurs. Cela est préoccupant, 
d’autant plus que la majorité des jeunes 
travaillent à temps partiel. Enfin, les  
jeunes sont aussi victimes d’accidents du 
travail qui, dans certains cas, entraînent 
des lésions. « Nous avons fait l’analyse 
détaillée de 33 accidents. Toutefois les 
jeunes nous ont signalé 2,5 autres non 
déclarés pour un qui a fait l’objet d’une 
déclaration », raconte Élise Ledoux. 
Dans la majorité des cas, les jeunes  
accidentés n’ont pas rempli de déclara-
tion d’accident parce que leur blessure 
n’était pas assez grave selon eux. Pour 
huit d’entre eux, il s’agissait pourtant  
de coupures profondes, de brûlures ou 
d’une entorse-étirement.  

Enfin, près de 59 % des jeunes 
qui travaillent ont affirmé 
avoir une journée de congé 
par semaine ou moins. L’effet 
combiné du cumul d’activi- 
tés (heures de cours, d’études 
et de travail rémunéré) et de 
la diminution du nombre de 
jours consécutifs de repos 
hebdomadaire peuvent faire 
en sorte que le sommeil des 
jeunes soit de qualité ou de 
quantité insuffisante. « Une 
des raisons pouvant expli- 
quer l’incidence plus élevée  
de lésions professionnelles 
dans ce groupe d’âge est la 
privation de sommeil et la  
fatigue consécutives au cu- 
mul d’activités », affirme Luc 
Laberge du Groupe ÉCOBES. 
Il s’agit d’emblée d’une po- 
pulation à risque de fatigue  
et de somnolence excessives, 
et aussi exposée à abandon- 
ner les études ou à les éta- 
ler dans le temps. D’ailleurs,  
une recherche sur les effets  
du cumul d’activités et des 
contraintes du travail sur la 
SST des jeunes travailleurs aux études 
est actuellement en cours à l’IRSST.  
Les chercheurs tenteront de détermi- 
ner les conséquences de cette situa- 
tion sur leur santé et leur sécurité en 
tenant compte du fait qu’ils constituent 

un groupe à risque de fatigue ex-
cessive. Les résultats de cette étude 
pourront servir à l’élaboration de 
campagnes d’information et de  
sensibilisation ciblant les jeunes 
travailleurs et leurs employeurs, 
notamment.

« Actuellement, nous diffusons 
les résultats de notre recherche 
auprès de plusieurs organismes et 
nous avons prévu des rencontres 
avec les enseignants du secon- 
daire et du collégial ainsi qu’avec  
le Conseil régional de prévention  
de l’abandon scolaire (CRÉPAS)  
du Saguenay–Lac-Saint-Jean afin 
de mettre en place des solutions  
simples pour le mieux-être de cette 
population, conclut Élise Ledoux. 
Le CRÉPAS a d’ailleurs lancé l’an 
dernier un projet de certification 
études-travail auprès des employeurs 
afin de favoriser la conciliation des 

études et du travail dans leurs entre- 
prises. Enfin, nous prévoyons partici- 
per à des séminaires, des rendez-vous 
pédagogiques, des colloques régionaux 
et des comités de parents. » PT



 compi-
lées en 1995, sur 22 cas de renverse-
ment d’un chariot élévateur répertoriés 
au Québec, 17 avaient été mortels. Dans 
12 d’entre eux, les victimes ne portaient 
pas de ceinture de sécurité et la plupart 
des conducteurs sont morts écrasés par 
la structure du chariot, après en avoir 

été expulsés ou en tentant d’en sauter. 
Cette structure avait pourtant été intro-
duite pour protéger les caristes contre 
la chute d’objets.

Les fabricants de chariots élévateurs 
prescrivent déjà le port de la ceinture de 
sécurité pelvienne, tel que le stipulent 
les exigences réglementaires. De plus, 
des avis de sécurité installés sur les ap-
pareils commandent, en cas de renver-
sement, de se cramponner au volant et 
de se pencher dans le sens opposé à  
celui du véhicule.

Au Québec, tout chariot élévateur  
fabriqué après août 2001 doit respecter 
la norme ASME B.56.1-1993 qui oblige 
les fabricants à offrir un dispositif, un 
système ou une cage afin de réduire les 
risques que le cariste ait la tête ou le 
torse coincé entre l’engin et le sol en  
cas de renversement latéral.

Des modifications récentes au Règle-
ment sur la santé et la sécurité du travail 
fixent à 16 ans l’âge minimum pour 
conduire un chariot élévateur au Québec. 
Elles posent aussi des exigences quant 
à la formation et stipulent qu’un chariot 
élévateur doit être muni d’un dispositif 



de retenue, tel une ceinture de sécu- 
rité, des portières grillagées, une cabine 
fermée ou un siège enrobant ou à 
oreilles. Ces dispositions reflètent d’ail- 
leurs les règles américaines et europé- 
ennes actuelles.

En dépit de tout cela, très peu d’études 
avaient évalué l’efficacité réelle de ces 
dispositifs. Cette recherche répond à 
plusieurs des questions que les interve-
nants du domaine désiraient résoudre 
(voir encadré Questions fréquentes… à 
la page 22).

Le projet a fait appel à des spécia- 
listes de diverses disciplines liant de 
nombreuses compétences, notamment 
la biomécanique, l’ergonomie, la modé-
lisation numérique et le génie méca- 
nique. Car bien qu’on ait eu recours, 
dans ce cas-ci, à des essais avec des  
sujets humains – les chercheurs ont  
en effet choisi de ne simuler que des 
renversements latéraux partant d’une 
position statique –, ce ne peut pas être 
le cas si l’on veut tester les dispositifs 
dans des situations plus dangereuses.  

C’est pour cette raison, entre autres, que 
les chercheurs ont réalisé les essais en 
parallèle avec un mannequin instru-
menté, afin de calibrer et de valider des 
modèles numériques de conducteurs. 
Dans des études subséquentes, il sera 
possible d’évaluer de nouveaux disposi-
tifs de sécurité dans d’autres situations 
de renversement. Il n’est bien sûr pas 
question de mettre des sujets humains 
en danger pour de tels essais. 

Les chercheurs ont aussi travaillé  
à la modélisation dynamique du cha- 
riot lui-même, pour étudier les renver-
sements qui se produisent au cours de  
déplacements et de manœuvres. 

Selon Denis Rancourt, du Groupe de  
recherche PERSEUS, de l’Université de 
Sherbrooke, en plus de répondre par 
des résultats probants aux questions 
que les intervenants du secteur ont po-
sées au départ, l’étude met à mal des 
mythes bien enracinés dans le milieu. 

« Le premier mythe, c’est que le ca-
riste a le temps de sauter du chariot 

lorsque celui-ci se renverse. Tout 
d’abord, toutes les études sur le sujet 
s’accordent pour dire que la première 
chose à faire pour protéger le cariste, 
c’est d’éviter qu’il soit expulsé du cha-
riot, pour ne pas être écrasé par la 
structure. Alors ce n’est vraiment pas  
la chose à faire. Deuxièmement, notre 
étude a démontré clairement que le 
conducteur n’a pas suffisamment de 
temps pour réagir. » 

L’autre croyance répandue, selon  
Denis Rancourt, est que si le cariste se 
cramponne au volant ou se cale au siège 
en poussant avec ses pieds, cela peut 

l’empêcher d’être expulsé du chariot.  
Or, l’étude a montré que ce n’est pas 
le cas. En fait, la combinaison de me-
sures la plus efficace consiste à uti- 

liser une ceinture bien ajustée et à se 
cramponner au volant en se penchant 
du côté opposé au renversement. Mais 
même ainsi, il n’a pas toujours été pos-
sible aux sujets de garder la tête à l’in- 
térieur de l’habitacle. Considérant le  
faible temps de réaction des caristes et 
le fait qu’ils n’ont souvent qu’une main 
sur le volant alors qu’ils sont en mouve-
ment, les chercheurs croient qu’il est 
peu réaliste de croire qu’ils auront la 
force nécessaire pour se cramponner 
suffisamment à l’appareil.

Et le troisième mythe ? « Que le  
cariste court un plus grand risque  

* FOPS : Falling Object Protection System
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Le port de la ceinture de sécurité peut vous 
sauver la vie – Vidéo

avec la ceinture pelvienne à cause de 
l’effet coup de fouet », poursuit Denis 
Rancourt. Contrairement à ce qui est  
véhiculé depuis plusieurs années, le 
port d’une ceinture de sécurité n’en-
traîne pas une augmentation signifi- 
cative de la vitesse d’impact du corps  

ou de la tête au sol. Comme la vitesse 
de la tête (18 km/h) se trouve déjà  
supérieure au seuil « acceptable » pour 
éviter des blessures graves même sans 
ceinture, « cette observation vient ap-
puyer notre recommandation d’utili- 
ser un système de protection de la tête. 

Le seul disponible facilement en ce  
moment, c’est le casque. Mais l’indus- 
trie travaille à la mise au point d’autres 
dispositifs, des sacs gonflables, par 
exemple ». PT



 
exclusivement à l’hygiène industrielle  
et dotés d’une expertise qu’on ne trouve 
nulle part ailleurs, il serait impos- 
sible de bien soutenir notre clien- 
tèle », dit Jacques Lesage, directeur  
des Services et expertises de labora- 
toire (SEL) à l’IRSST, une division qui 
compte actuellement une bonne qua-
rantaine de personnes.

La clientèle en question ? 
Surtout les centres de 
santé et de services so-
ciaux (CSSS), avec la col-
laboration desquels les 
programmes de santé  
s’appliquent dans les en- 
treprises, la CSST, les  
associations sectorielles 
paritaires et un certain 
nombre de laboratoires 
privés. « Ce sont probable-
ment les plus gros clients 
en matière de demandes 
d’analyse et d’échantillon-
nage de l’air », dit Michel 
Legris, président du Re-
groupement provincial  
des hygiénistes du travail 
des équipes régionales de 
santé publique. 

Outre ces analyses en-
vironnementales et biolo-
giques menées chaque 
année sur des échantillons 
prélevés en milieu de tra-
vail, le bouquet de services  
du SEL passe par la four-
niture de matériel d’échan-
tillonnage aux équipes de 
terrain, de même que par 
le prêt, l’entretien, la répa-
ration et l’étalonnage des 
instruments de mesure. 
De par sa nature, le SEL 

joue aussi un rôle de référence au- 
près des laboratoires privés qui en  
font la demande. Les laboratoires  
de l’IRSST mettent ainsi à profit une  
vaste expertise, acquise par la mise au 
point, depuis leur fondation, de quelque 
300 méthodes d’analyse, d’étalonnage  
et d’échantillonnage dans le domaine  
de l’hygiène du travail. 



« Ce qui nous amène à élaborer de nou-
velles méthodes analytiques ou d’échan-
tillonnage, c’est lorsque survient, par 
exemple, un changement de norme 
concernant une substance, dit Jacques 
Lesage. Cela entraîne des modifi- 
cations à la réglementation qui ac- 
compagne cette substance et, parfois  
même, nécessite d’adapter nos mé- 
thodes d’analyse. » 

Les discussions ayant cours dans  
les grands organismes de normalisation 
à l’échelle internationale contribuent 
aussi au processus de mise au point  
de nouvelles méthodes. « Nous sommes 
partie prenante à de nombreux comités 
internationaux où toutes sortes de su-
jets sont discutés, précise le directeur 
du SEL. Nous nous en imprégnons, et 
trouvons là, à l’occasion, des pistes de 
recherche. » Ce fut le cas pour le dos-
sier du chrome hexavalent (Cr(VI)). 

Depuis plusieurs années et dans de 
nombreux pays, le chrome hexavalent, 
présent dans les teintures, les fumées de 
soudage et dans les procédés de placage 
électrolytique, cause des problèmes ex-
trêmement graves aux travailleurs. « Le 
chrome existe sous différentes formes 
chimiques, et c’est la charge des ions 
(états de valence) qui différencie les 
formes “chrome+3” (Cr(III)) et 
“chrome+6” (Cr(VI)), explique 

Pierre Larivière, chimiste 
au développement analytique. La pre-
mière est inoffensive ; la deuxième, très 
toxique. Le problème avec les aérosols 
du Cr(VI), c’est qu’entre le moment de 
l’échantillonnage et son analyse, le com-
posé peut subrepticement se transfor-
mer en Cr(III). Et si l’on n’y prend garde, 
on risque de rapporter en toute bonne 
foi à l’entreprise qui avait réclamé une 
analyse, que l’air qu’on y respire est “sé-
curitaire”, alors qu’il est contaminé par 

du Cr(VI). » Pour contrer le tout, en  
modifiant et en adaptant le support 
d’échantillonnage suggéré dans des  
méthodes de référence (International 
Standard Organisation, Occupational 
Safety and Health Administration), les 
spécialistes du SEL ont réussi à stabi- 
liser le chrome sous sa forme hexava- 
lente sur le filtre même de la cassette 
d’échantillonnage.

« L’ancienne méthode avait aussi un 
autre défaut, poursuit Pierre Larivière, 
celui d’empêcher de considérer les dé-
pôts sur les parois internes de la cas-
sette d’échantillonnage – c’est-à-dire 
hors de la membrane sensée recueil- 
lir le polluant – et donc, d’une certaine  
partie des poussières en cause, ce qui 
entraînait une sous-estimation de la 
quantité de chrome hexavalent. » Les 
artisans du SEL ont par conséquent  
mis au point un support d’échantil- 
lonnage où le traitement du contenu, 
par désorption ou solubilisation, se fait 
à l’intérieur même de la cassette, in- 
tégrant du même coup la totalité du 
chrome hexavalent qui empoussiérait 
les parois.

Dans un contexte où la santé d’êtres  
humains est en jeu, on comprend  

aisément l’importance de créer  
des méthodes d ’analyse  

qui soient le plus efficaces  
possible. « D’ailleurs,  
toutes les certifications 

ISO que l’on a vu poindre 
depuis 20 ans dans le pay- 

sage manufacturier n’ont pas 
épargné les laboratoires, qui ont 

aussi le leur, soit ISO/CEI 17025 », 
dit Marie-Claude Barrette. 

Cette chimiste de formation en  
sait quelque chose puisqu’elle est res-
ponsable du Programme d’assurance 
qualité des laboratoires de l’IRSST. C’est 
un peu elle la « gardienne » des stan-
dards de pratique élevés à l’intérieur des 
labos, « des standards que nous nous 
devons de maintenir à bonne hauteur, à 
défaut de perdre les certifications natio-
nales et internationales que nous avons 
acquises », dit-elle. 

Concrètement, de l’arrivée de l’échan-
tillon dans les locaux jusqu’à la pro- 
duction finale des résultats de l’analyse, 
la qualité des pratiques dans les labo- 
ratoires du SEL se doit d’être maximale. 
« Un laboratoire de référence comme  
le nôtre a une capacité de traçabilité 

très rigoureuse des échantillons qui  
cheminent dans ses murs », souligne  
Mme Barrette. 

Le SEL est actuellement agréé par 
l’American Industrial Hygiene Asso- 
ciation (AIHA) et par le Calibration  
Laboratory Assessment Service (CLAS) 
du Conseil national de recherches du 
Canada (CNRC) ; il est aussi reconnu 
par l’Occupational Safety and Health 
Administration (OSHA).

Tout cela n’est pas une mince affaire 
quand on sait que des laboratoires 
comme ceux du SEL reçoivent annuel-
lement plus de 70 000 échantillons à 
analyser. Difficile de faire autrement : la 
réglementation prévoit la mise à jour  
régulière des programmes de santé des 
entreprises, ce qui génère chaque fois 
son lot de nouvelles analyses. C’est une 



roue qui tourne. « Mais ces retours nous 
permettent de créer de précieux rappro-
chements entre nous, les équipes du  
réseau et les comités de santé et sécu-
rité dans les entreprises », dit France 
Demers, hygiéniste industrielle, qui  
travaille au CSSS–CLSC Drummond,  
à Drummondville. « La discussion va 
maintenant de plus en plus dans les 
deux sens, poursuit-elle ; c’est souvent 
les entrepreneurs qui nous appellent : 
“J’ai ce nouveau produit, conseillez-
moi.” Ou encore : “C’est l’automne, je 
vais bientôt fermer les portes de l’ate-
lier… et j’ai beaucoup de propane ; 
pourriez-vous venir me dire si tout est 
correct ?” » 

Praticienne d’expérience, France  
Demers a également su, au cours des 
années, établir un rapport étroit avec le 
SEL grâce au site Internet de l’IRSST. 
« Bien fait, pratique. Je consulte beau-
coup les outils informatiques et les  
guides, dit-elle. J’utilise aussi les outils 
informatiques qu’on met à notre dispo-
sition. Cette communication facilitée 
entre nous, du terrain, et les labora- 
toires du SEL, en plus de nous servir, 
nous permet à notre tour d’alimenter  
les chercheurs de l’IRSST en question-
nements divers, ce qui débouche parfois 
sur de nouvelles pistes de recherche. » 
Grâce aux technologies de l’informa-
tion, la diffusion des connaissances et 
des outils mis au point par les services 
et expertises de laboratoire s’en trouve 
majorée.

En 2005, l’IRSST a organisé, à  
Montréal, une conférence internatio-
nale sur la recherche sur le béryllium. 
Depuis, les connaissances n’arrêtent pas 
d’évoluer. « Très récemment, nous avons  
publié la méthode analytique pour le  
béryllium, résultat de travaux assidus 
qui nous ont permis, au moyen d’échan-
tillons comportant différentes formes  
de béryllium, d’ “ajuster la loupe” sur ce 
contaminant, raconte Marie-Claude 
Barrette. C’était très, très attendu, parce 
que les gens du milieu savent que nous 
avons exploré à fond les différents as-
pects et limites de cette méthode. » Et 
c’est loin d’être fini… Les laboratoires 
ont toujours eu et auront encore de 
nouveaux défis à relever. 

À compter du 19e siècle, l’indus- 
trialisation du monde occidental a  
entraîné des désastres sociosanitaires 
attribuables, bien sûr, aux risques  

communauté scientifique, ajoute Jacques 
Lesage. Les noms d’une quarantaine de 
compteurs de ces laboratoires privés, 
qui participent avec succès à notre pro-
gramme, apparaissent maintenant sur 
notre site Web parce qu’ils respectent 
désormais des standards de perfor-
mance dans le comptage des fibres. » 

« Les laboratoires comme ceux du SEL 
jouent ainsi un rôle de référence qui 
leur permet de participer à l’évolution 
générale de la discipline, résume Michel 
Legris. Hier, c’était l’amiantose, demain, 
ce sera les nanotechnologies. » En pas-
sant par le béryllium… 

inhérents au travail lui-même, mais 
aussi à l’insalubrité des milieux de vie 
ouvriers, causant notamment un taux 
de mortalité infantile élevé. De vastes 
mouvements de réformes, basés sur  
une idéologie qu’on appelait alors 
l’« hygiénisme », furent alors entrepris 
au Canada, comme en Europe et aux 
États-Unis. C’est dans cette foulée que 
le monde du travail a commencé à  
réclamer des usines plus salubres,  
exerçant une pression pour la mise  
au point de méthodes d’échantillon- 
nage de l’air, de l’eau et du bruit… et  
de leur analyse en laboratoire. PT

Mais France Demers et ses collègues  
hygiénistes et techniciens en hygiène  
ne sont pas les seuls à recevoir le sou-
tien du SEL : des laboratoires privés  
en bénéficient aussi, notamment par  
le programme interlaboratoire sur la 
numération des fibres d’amiante. 

Il faut savoir que l’identification de 
l’amiante se fait, encore aujourd’hui, 
par le comptage des fibres. Par l’entre-
mise de ce programme, le SEL offre donc 
aux laboratoires privés (par exemple, 
ceux qui sont associés aux entreprises 
actives dans l’installation ou l’enlève-
ment de l’amiante), un encadrement 
pour les aider à maintenir leur travail 
de qualité. 

« Cela permet au SEL d’assumer un 
rôle de leadership et de soutien à la 



Il y a des 
grands chapitres et des grands flous.  
Au 19e siècle, des médecins observent 
des épidémies à des moments précis. La 
crampe des écrivains en est un exemple. 
À une certaine époque, les usines com-
mencent à embaucher des gratte-papiers 
et leur fournissent des plumes en acier 
plutôt que des plumes d’oie. Ces tra-
vailleurs développent des douleurs aux 
mains. Puis, à la fin du 19e siècle, ap- 
paraît la crampe du télégraphiste…  
tout simplement parce qu’il y a de plus  
en plus de télégraphistes. À ces deux 
époques, des médecins se demandent 
pourquoi ces travailleurs développent 
des douleurs aux membres supérieurs.  
Dans les Archives nationales de France, 
j’ai vu un dossier de 1950, qui s’appelle  
« Crampe de l’écrivain ». On y voit que 
le développement de cette maladie est 
suivi pour déterminer s’il faut ou non  

la reconnaître comme maladie profes-
sionnelle. Mais il n’y a que deux ou trois 
cas et l’on estime alors que ce n’est pas 
significatif. Les épidémies qui appa- 
raissent dans le monde du travail sont 
liées à de nouvelles façons d’organiser  
le travail, à de nouveaux métiers ou ac- 
tivités. Il est possible qu’il y ait eu un 
creux de 1910 à 1970, mais ce n’est pas 
sûr. Dans les Archives nationales de 
France, on trouve toujours des cas de 
gens qui disent avoir une maladie cau-
sée par leur travail. J’ai lu des lettres 
adressées à un ministre et même une  
au président de la République. Un tra-
vailleur écrit qu’il a très mal, qu’il a des 
enfants, qu’il a perdu son emploi, qu’il 
ne pourra pas en trouver un autre et que 
sa maladie n’est pas reconnue. Des  
lettres comme celles-là, il y en a des di-
zaines dans les années 1950 et 1960.  
C’est particulier, écrire au ministre. Il y a 
des centaines, des milliers de personnes 
dans la même situation qui n’ont pas 
écrit à un ministre. Plus tard, à partir 
des années 1970 ou 1980, on a une vraie 
grosse épidémie. Pour la France, c’est no-
tamment lié au fait que plusieurs entre-
prises cessent d’embaucher. Les jeunes 
ne viennent donc pas remplacer les gens 
qui vieillissent et l’on ne peut plus trou-
ver à ceux-ci des postes moins exigeants, 
comme on le faisait dans les années 
1950 et 1960. Par exemple, dans l’usine 
d’automobiles que j’ai étudiée, il y avait 
un endroit appelé le sénat, parce que 
c’était une place tranquille. Quand, au 
début des années 1980, l’entreprise a 
commencé à resserrer les coûts et même 
à supprimer certaines activités, on a attri- 
bué à ces sénateurs un poste de travail 
exigeant sur la chaîne. Cela a fait ressortir 
les douleurs de façon très vive parce que 
les gens constataient que le contrat an-
térieur était rompu. Ce contrat prévoyait 
que les ouvriers occuperaient des postes 
durs jusqu’à 40 ou 45 ans et qu’ensuite, 
l’entreprise leur trouverait des postes 
moins éprouvants. C’était un contrat im-
plicite très fort. Ce n’était écrit nulle part, 
mais c’était pratiqué. Puis, les choses  
ont changé. On a demandé aux plus  
vieux d’occuper les mêmes postes que les  
jeunes. Alors, la compétition n’est pas 
égale. Les plus âgés commencent à pen-
ser à s’économiser parce qu’ils doivent 

maintenant travailler à un poste exi-
geant jusqu’à 60 ans ou 65 ans. Ils  
doivent préserver leur corps et cela les 
rend beaucoup plus vigilants. Finale-
ment, la législation ayant changé, les  
travailleurs peuvent maintenant se faire 
indemniser pour une maladie profes-
sionnelle. Un faisceau de raisons peut 
expliquer cette montée récente de TMS.   

C’est une épidémie dans le 
sens où c’est une montée très nette, en 
France du moins ; ailleurs aussi je crois. 
Cette montée secoue les observateurs 
dans les années 1980. Mais ce n’est 
peut-être pas une épidémie dans la me- 
sure où l’on ne connait pas la dimen- 
sion de l’iceberg sous l’eau. On n’est  
pas sûrs que ce soit totalement une  
épidémie. Ce qui en fait sûrement une 
épidémie, c’est que la société se met à 
voir des choses qui augmentent de fa-
çon spectaculaire et qui bousculent les 
repères de façon spectaculaire aussi. 

Des historiens ont du mal à 
penser que je fais de l’histoire. Moi, je 
pense que je ne fais pas toujours de 
l’histoire, mais j’en fais aussi. Quand je 
vais dans les Archives nationales, il y a 
de vieux papiers, il y a de la poussière… 
Mais je vais aussi sur le terrain interroger 



des gens, des spécialistes de la question, 
des chercheurs. C’est de l’histoire très 
proche. Je crois que les historiens ont 
tendance à penser que le travail n’est 
pas vraiment un sujet d’histoire. Les  
travailleurs oui, mais pas le travail lui-
même. Le travail du Moyen Âge oui, 
mais le travail du 20e siècle ? 

Au contraire, des sociologues ont 
trouvé que mes travaux étaient intéres-
sants. Ce qui m’a fait très plaisir.

C’est un peu différent pour les ins- 
titutions. Il y a une dizaine d’années, 
nous avons formé petit à petit un groupe 
d’historiens du travail. Au ministère de 
la Recherche, des gens pensent que ça 
vaut le coup et nous encouragent en 
nous donnant un peu d’argent pour or-
ganiser des colloques, des rencontres. 
De temps en temps, il y a aussi des jour-
naux institutionnels ou professionnels 
qui nous invitent à écrire. Il y a donc  
de petites passerelles qui se font. En 
tant qu’historiens, on a, nous aussi, des 
progrès à faire pour construire quelque 
chose de cohérent, qui ne soit pas sim-
plement une juxtaposition de petites  
recherches très étroites. On espère aussi 
arriver à présenter des choses plus  
synthétisées parce que les interlocu-
teurs, que ce soit l’État, les partenaires 
sociaux, les syndicats ou le patronat, 
ont besoin de ces connaissances pour 
mettre les choses en perspective. 

Cela a commencé par un 
jeu. Parce que nous aimions le  
cinéma, avec un autre historien et  
une sociologue, nous nous sommes 
posé cette question : « Comment le 
cinéma représente-t-il le travail à  
la chaîne ? » Le travail à la chaîne, 
c’est le mythe de Charlot. Tout le 
monde partage ça en Occident. Et  
les usines de voitures, c’est l’en- 
droit un peu mythique du travail 
ouvrier, de la production indus- 
trielle dans la deuxième moitié du 
20e siècle. Le cinéma est un très  
bon miroir de la façon dont la so-
ciété voit ou ne voit pas – parce que 

par exemple, où les entreprises montrent 
sereinement la puissance industrielle 
avec les chaînes de montage. 

 

La première leçon, c’est que  
les entreprises ont réagi aux crises  
économiques des années 1980 en en- 
gageant une course à la performance  
en termes de qualité et de coût. Il ne  
faut peut-être pas généraliser à tout  
l’Occident, mais en France, la réponse  
a consisté à durcir les conditions de  
travail, à resserrer tout ce qu’on pouvait 

parfois on ne veut pas voir – le travail. 
On croyait qu’il y aurait 10 films en 
France et qu’après les avoir vus, on irait 
dans le monde entier pour voir les 
autres. Pas du tout. On est restés en 
France et on a vu plusieurs centaines  
de films : des films d’entreprises, des 
films militants, des documentaires, de  
la fiction. 

C’est fascinant parce qu’on voit com-
ment les différents acteurs de la société 
perçoivent le travail. Certains change-
ments sont très intéressants à voir dans 
l’échelle du temps. Il y a eu un temps  
– schématiquement au cours des années 
post-68 – où une entreprise ne pouvait 
presque pas faire de films sur ce sujet 
parce que c’était une époque de contes-
tation. On montrait la voiture et sa  
modernité, mais pas le travailleur. Il y a 
d’autres époques, dans les années 1950 

pour gagner en qualité et en produc- 
tivité. C’est une réponse qui risque  
de ne pas être durable. Pour main- 
tenir l’activité économique, il faudrait 
retrouver des voies de dialogue. Il fau-
drait que ceux qui sont aux commandes 
se préoccupent plus qu’ils ne le font  
actuellement des coûts réels et qu’ils 
nourrissent de véritables échanges avec 
les salariés. 

Il faut aussi s’interroger sur la  
période d’avant. C’était peut-être une  
période qui masquait une partie des  
maladies, comme je l’ai expliqué plus 
tôt. 

Il faut considérer l’entreprise comme 
un vrai lieu d’échange social. C’est  
vital. PT



L’étudiante au doctorat a donc tra- 
vaillé avec un échantillon composé  
de 41 femmes et 31 hommes, majo- 
ritairement blessés au dos, mais pas  
nécessairement tous dépressifs. Les 
participants étaient invités au labora-
toire de recherche pour une rencontre 
individuelle. Ils devaient aussi remplir 
cinq questionnaires et enfin, partici- 
per à une tâche physique suscitant  
des comportements de douleur. Cette 
activité était filmée. 

Les données préliminaires de la première étape dé-
montrent que le degré d’incapacité n’est pas directement 
lié au comportement du patient pendant l’exécution  
d’une tâche physique. Les comportements de douleur ne 
sont pas produits seulement en réponse à la douleur  
ressentie, mais ils sont aussi, et surtout, conditionnés  
par les facteurs psychologiques qui participent à l’expé-
rience de la souffrance. Les données disponibles à ce  
jour permettent de croire que la dépression peut pré- 
dire les comportements de douleur. 

Dans un second temps, trois mois après le premier 
exercice, les participants ont été à nouveau invités à re-
nouveler l’expérience afin de voir si la réadaptation est  
plus lente chez les individus qui ont des comportements 
de douleur élevés et de forts symptômes de dépression. 

« L’analyse des résultats obtenus permettront de  
mieux cibler les interventions en réadaptation », précise 
Dorothée Ialongo Lambin. En fait, les résultats souli- 
gneront l’importance de cibler les comportements de 
douleur dans les interventions visant des personnes  
déprimées atteintes de douleur chronique. Si de telles  
interventions étaient ajoutées à celles qui sont axées sur 
la symptomatologie dépressive, il pourrait être possible 
d’obtenir de meilleurs résultats de la réadaptation. PT

 à 
l’Université de Montréal en 2001, Dorothée Ialongo  
Lambin y entreprend une formation en… psychologie ! 
« J’étais fascinée par les liens entre le corps et l’esprit,  
et la psychologie me permet d’approfondir ces liens »  
raconte-elle. Après l’obtention de son baccalauréat  
en 2004, elle s’inscrit au doctorat, sous la direction de  
Michael J.L. Sullivan. Son sujet de recherche, Dépres- 
sion, comportements de douleur et incapacité chez les  
blessés au travail, a comme objectif d’évaluer le rapport 
entre ces trois conditions. 

Aujourd’hui, on considère l’incapacité comme un  
système multidimensionnel incluant les aspects co- 
gnitifs, émotionnels, comportementaux et physiques  
associés à la douleur. Or, les recherches concernant  
les composants comportementaux liés à l’incapa- 
cité demeurent plutôt rares et il y a encore peu de 
connaissances sur le sujet. De plus, aucune étude  
ne s’est encore attardée au lien entre la dépression  
– maintenant considérée comme un facteur de risque 
d’incapacité prolongée – et les comportements de  
douleur chez les personnes atteintes de souffrance  
chronique. « J’estime que les comportements de dou-
leurs liés à des symptômes de dépression peuvent  
conduire à une réadaptation plus lente chez des pa- 
tients ayant un trouble musculo-squelettique, précise  
Dorothée Ialongo Lambin. Ce que j’appelle les com- 
portements de douleur peuvent se manifester, entre 
autres, par la communication, verbale ou non ver- 
bale, ou par des attitudes de protection, comme éviter  
de se pencher dans le cas de douleurs au dos, par  
exemple. » C’est pourquoi la dimension comporte- 
mentale de la douleur est devenue essentielle à la  
compréhension du phénomène de l’incapacité. Afin  
d’obtenir un portrait complet et multidimensionnel  
de l’expérience de la douleur, il est donc nécessaire  
d’observer les comportements des individus souf- 
frant de douleur chronique. C’est ce qu’a fait Dorothée 
Ialongo Lambin.



des deux aménagements. Les 
tâches, les aspects psychoso-
ciaux, le confort et les douleurs 
perçues ainsi que la limitation 
fonctionnelle associée à ces dou- 
leurs ont été documentés. Des 
mesures des différentes compo-
santes des postes de travail ont 
permis de déterminer l’ampleur 
des modifications réalisées dans 
chacun des cas.

En comparaison avec le réa- 
ménagement de poste réalisé 
selon les standards ergonomiques, 
l’implantation du nouveau mobi- 
lier à surface unique a, comme 
prévu, occasionné un éloigne-
ment du clavier et de la souris 
par rapport à l’extrémité du plan 
de travail, ce qui a eu pour effet 
d’augmenter légèrement la flexion 
du bras. Même si une améliora-
tion du confort, principalement 
reliée aux postures, a été obser-
vée, l’implantation du nouveau 
mobilier n’a pas agi sur les solli- 
citations musculaires et sur les 
douleurs perçues.

Les résultats de l’étude dé-
montrent qu’un mobilier permet- 
tant l’appui des avant-bras sur  
la surface de travail contribue à 
accroître le confort des travail- 
leurs. Par contre, en ce qui 
concerne les sollicitations mus-
culaires et les douleurs ressenties, 
il n’occasionne pas de bénéfice 
supérieur à celui qu’offre l’ajus- 
tement du poste selon les stan-
dards ergonomiques.

Au cours de travaux dans des 
bâtiments de ferme peu ventilés, 
les agriculteurs sont couramment 
exposés à des concentrations de 

bioaérosols, constituées de micro- 
organismes tels que des bactéries 
et des moisissures générées par 
l’activité des animaux et par les 
matières végétales en détériora-
tion ou en décomposition. Plus 
ces concentrations sont élevées, 
plus les risques d’atteinte à la 
santé (asthme, allergie, difficulté 
respiratoire) augmentent. Pour 
protéger la santé des agriculteurs, 
celle de leurs enfants et de leurs 
employés, le port d’un masque 
certifié N95 est recommandé 
dans de telles situations. Fruit  
de recherches antérieures sur la 
contamination des bâtiments 
agricoles, d’une part, et sur les 
appareils de protection respira-
toire, d’autre part, ce document 
vulgarisé décrit les risques liés  
à l’exposition aux bioaérosols  
en milieu agricole ainsi que les 
moyens les plus efficaces pour 
s’en protéger.

Chaque jour, de nombreux travail- 
leurs sont exposés à divers sol- 
vants toxiques ou inflammables. 
La substitution, qui consiste à 
remplacer les solvants indési- 
rables par des produits ou des 
procédés moins dangereux, cons- 
titue le moyen de prévention de 
choix. La comparaison des sol- 
vants de remplacement est une 
étape cruciale et complexe de 
cette démarche. Les auteurs de 
ce rapport ont recensé les mé-
thodes et les logiciels disponibles 
permettant d’effectuer des com-
paraisons en tenant compte des 
aspects sanitaire, sécuritaire, 
environnemental et technique 
d’un projet de substitution. Ils 
ont décrit et évalué 13 outils 
ainsi que quelques autres outils 
auxiliaires utilisés pour estimer 
des données physicochimiques, 
environnementales ou toxicolo-
giques manquantes.

Les auteurs ont évalué, dans un 
contexte de travail réel, les effets 
de deux types d’aménagements 
de bureau sur les sollicitations 
musculaires et les postures des 
membres supérieurs des travail- 
leurs. Ils ont aussi documenté 
les effets des aménagements sur 
le confort et les douleurs per-
çues. Un poste était aménagé 
selon les critères ergonomiques 
de l’Association canadienne de 
normalisation. Un autre, à sur- 
face unique, favorisait l’appui 
des avant-bras directement sur 
la surface de travail. L’activité 
musculaire des trapèzes, du del- 
toïde antérieur et de l’extenseur 
des doigts ainsi que les postures 
de la tête, du tronc, du bras et du 
poignet dominants ont été mesu-
rées pour déterminer l’influence 

Les outils de comparaison 
des solvants varient passablement 
quant à leur complexité géné-
rale, la possibilité qu’ils offrent 
de considérer les mélanges de 
solvants, l’importance qu’ils 
accordent à la réglementation, 
leur prise en compte du procédé, 
leur convivialité et leur disponi-
bilité. Certains d’entre eux per-
mettent de mettre l’accent sur 
des aspects jugés plus importants 
selon la situation. Quelques-uns 
proposent directement des solu- 
tions de remplacement, commer- 
ciales ou génériques. Il en existe 
dont l’objectif principal est la 
protection du travailleur, d’autres, 
celle de l’environnement. L’usage 
de certains outils est réservé à 
des procédés particuliers, alors 
que d’autres sont génériques. 
Finalement, aucun outil recensé 
ne comble tous les besoins d’un 
hygiéniste industriel, leur com-
binaison pouvant toutefois s’avé- 
rer profitable.

 

 



Les mines souterraines du  
Québec occupent plus de 5 000 tra- 
vailleurs, dont certains sont 
exposés à de nombreuses sour-
ces de bruit et de vibrations dans 
l’exercice de leurs fonctions. Les 
réclamations pour des problèmes 
de santé liés à une surexposition 
aux vibrations mains-bras ont 
considérablement augmenté ces 
dernières années. Par ailleurs, 
458 mineurs ont été indemnisés 
pour surdité professionnelle de 
1998 à 2003. Le niveau vibratoire 
et sonore de certains équipements 
miniers n’étant pas documenté, 
il n’est pas considéré lorsque 
vient le temps de choisir du ma- 
tériel ou de planifier les tâches. 
Les chercheurs détermineront 
les différentes sources vibratoires 
et sonores pouvant avoir un effet 
néfaste sur la santé des mineurs 
et mesureront leur amplitude. Ils 
pourront ainsi définir les actions 
à entreprendre pour minimiser 
l’exposition des travailleurs au 
bruit et aux vibrations, dont des 
solutions techniques. Ils produi-
ront également un document de 
sensibilisation et d’information 
qui proposera des moyens pour 
réduire l’exposition au bruit et 
aux vibrations dans les mines. 

des couvreurs aux États-Unis 
indiquent qu’une protection 
inadéquate est la cause princi-
pale de ces accidents. L’installa-
tion d’un garde-corps autour du 
toit constitue le meilleur moyen 
de les prévenir sans entraver le 
travail. Or, les garde-corps préfa-
briqués utilisés au Québec n’ont 
jamais fait l’objet de vérifica- 
tions ou d’essais de validation. 
Les chercheurs vérifieront leur 
conformité au Code de sécurité 
pour les travaux de construction, 
détermineront les méthodes 
d’installation et de fixation répon- 
dant à ses exigences et effectue-
ront des essais pour colliger des 
données afin de modéliser le 
heurt réaliste d’un travailleur sur 
un garde-corps en vue d’amorcer 
une étude subséquente. Les docu- 
ments techniques et le guide 
pratique qui découleront de 
cette activité permettront d’as- 
surer que les garde-corps sont 
conformes au Code et qu’ils 
protègent mieux les couvreurs. 

De 1999 à 2003, on a dénombré 
64 000 accidents et 100 décès 
attribuables aux machines dan- 
gereuses dans les industries du 
Québec. Bien que les outils et les 
méthodes qui permettent d’esti-
mer les risques associés à ces 
équipements offrent une straté-
gie de prévention de premier 
plan, une recherche récente a 
révélé qu’ils se présentent sous 

Les exigences du travail d’un 
enseignant d’éducation physique 
seraient comparables à celles 
d’un travailleur forestier, agri-
cole ou de la construction. Cela 
expliquerait le taux plus élevé de 
troubles musculo-squelettiques 
chez ces enseignants, malgré 
leur condition physique supé-
rieure à celle de la population  
en général. Alors qu’une enquête 
préalable (099-285) a documenté 
le problème des lésions profes-
sionnelles chez ces travailleurs, 
celle-ci complétera les données 
obtenues alors par la mesure  
de la dépense énergétique pour 
déterminer la lourdeur de la 
tâche, ce qui n’a pas été fait jus- 
qu’à présent. Ses résultats per-
mettront d’établir des tables de 
la dépense énergétique de ces en- 
seignants selon le sexe, la tâche, 
l’expérience et le niveau d’ensei-
gnement. Ces connaissances 
pourraient aussi servir ultérieu-
rement à l’élaboration d’un pro- 
gramme de formation des futurs 
éducateurs physiques ainsi qu’à 
la réadaptation et au retour au 
travail des enseignants blessés.    

Le travail de couvreur se classe 
parmi les plus dangereux qui 
soient, ces travailleurs étant 
exposés à environ six fois plus de 
risques d’accidents graves que 
les autres et une chute s’avérant 
mortelle dans 75 % des cas. Les 
rapports d’enquête sur les chutes 

Peu d’études se sont penchées 
sur la problématique de la santé 
et de la sécurité du travail (SST) 
du personnel immigré employé 
dans des petites entreprises des 
centres urbains. On sait cepen-
dant que ces établissements en- 
registrent une forte prévalence 
de lésions professionnelles 
graves et parfois même mortelles. 
Une équipe d’intervention en 
santé au travail a fait le même 
constat dans ceux d’un secteur 
multiethnique de Montréal :  
la prise en charge de mesures 
préventives ou correctrices en 
matière de SST est absente ou 
négligée. Cette étude prospective 
vise à comprendre les difficultés 
liées à cette situation pour élabo-
rer des stratégies permettant de 
les surmonter et de prévenir les 
accidents dans des petites entre-
prises qui comptent une impor-
tante main-d’œuvre immigrée. 
Les chercheurs ont aussi comme 
objectif de transférer les connais- 
sances ainsi acquises aux in- 
tervenants de même qu’aux 
employeurs et aux travailleurs 
de ces entreprises.



des formes très diverses. S’inscri- 
vant dans une programmation 
thématique destinée à mieux 
comprendre les processus d’esti-
mation des risques associés aux 
machines industrielles, cette 
étude explorera l’efficacité théo-
rique et les limites d’un échan-
tillon de ces outils et méthodes. 
Elle ouvrira des pistes pour  
faire une meilleure sélection des 
moyens d’estimation des risques 
associés aux machines indus-
trielles les mieux adaptés aux 
dangers auxquels les travailleurs 
des entreprises québécoises sont 
exposés.

On estime qu’environ 450 000 tra- 
vailleurs québécois sont exposés 
à des solvants organiques, ce qui 
préoccupe grandement les spé-
cialistes de la santé au travail et 
les autorités de la santé publique. 
La substitution de produits ou 
de procédés moins dangereux 
occupe une place croissante 
parmi les moyens utilisés pour 
prévenir les dangers que ces 
substances représentent. L’objec-
tif de cette activité est de pro-
duire une monographie exposant 
de façon systématique et critique 
les connaissances sur les effets 
des esters d’acides gras d’huiles 
végétales sur la santé et la sécu-
rité, sur l’environnement et sur 
les aspects techniques de la pro- 
duction et de l’utilisation indus-
trielles. Ce document vise à 
répondre aux questions que les 
intervenants en santé et en sécu- 
rité du travail se posent sur  
l’efficacité et l’innocuité de ces 

produits de substitution tirés de 
ressources renouvelables.

La relation entre le développe-
ment de la gonarthrose (variété 
d’arthrose touchant le genou) 
et les emplois qui soumettent le 
genou à une surcharge mécanique 
a été établie. Toutefois, la plu-
part des études reposent sur des 
devis qualitatifs et ne procurent 
pas d’informations quantitatives 
sur l’état fonctionnel du genou 
du travailleur à risque. Cette 
étude explore la possibilité d’uti- 
liser une évaluation biomécanique 
tridimensionnelle du genou dans 
un contexte clinique, afin d’iden-
tifier des critères biomécaniques 
qui sont déterminants de l’évo- 
lution de la gonarthrose. Il sera 
ainsi possible de reconnaître,  
de façon quantitative et non in- 
vasive, les travailleurs qui pré-
sentent un risque de développer 
cette pathologie et de proposer 
ultérieurement des mesures 
préventives efficaces.

Ce projet s’inscrit dans le 
cadre du Programme conjoint  
de subvention de recherche dans 
le domaine de la réadaptation et 
de la réinsertion professionnelle 
REPAR-IRSST.

 

PT



Le 17 janvier 2008. Ce jour-là, le 
temps est plutôt clément pour un mois 
de janvier. Il fait –3 °C, le ciel est nua-
geux, mais la visibilité est bonne. Un 
mécanicien doit se rendre sur un chan-
tier forestier pour réparer une pièce 
d’équipement lourd. Pour y arriver, il 
doit emprunter un chemin en direc- 
tion sud. La route fait 38 km de long 
sur une moyenne de 5,6 m de large. Ce 
chemin se caractérise par la présence de 
nombreux virages et courbes verticales 
(une montée suivie immédiatement 
d’une descente abrupte) avec visibilité 
restreinte. La surface de roulement ? De 
la neige durcie. Pendant ce temps, deux 
opérateurs de machinerie lourde s’af- 
fairent à démonter la transmission mé-
canique d’une pelle hydraulique. Ils la 

chargent à bord d’une camionnette. 
Puis ils empruntent le même chemin  
forestier que le mécanicien, mais en  
direction nord. Ils roulent à environ  
70 km/h, au centre de la chaussée, tout 
comme le mécanicien. Les deux opé- 
rateurs signalent leur position à l’aide 
de leur radio émetteur, mais ils ne  
reçoivent aucune communication et ne 
croisent aucun véhicule. Ils rencontrent 
une courbe verticale avec une pente  
de 4° sur le versant nord et de 6° sur  
le versant sud. Vers midi, les deux  
camionnettes entrent en collision fron- 
tale. Aucun des occupants ne portait de 
ceinture de sécurité. Celui qui condui-
sait la camionnette demande de l’aide 
par radiocommunication. Son collègue 
est blessé et reste immobile dans le  
véhicule. Le mécanicien à bord de 
l’autre camionnette est dans un état 
plus critique. L’opérateur reçoit des 
consignes pour lui administrer les  
premiers secours. Les services ambu- 
lanciers arriveront sur les lieux de  
l’accident vers 15 h. Il sera trop tard 
pour le mécanicien.

La limite de vitesse de 70 km/h géné-
ralement observée sur les chemins fo-
restiers n’est permise que sur ceux de 
classe 1. Pour tout chemin forestier  
qui ne répond pas aux critères de cette 

classe, la vitesse doit être inférieure. En 
hiver, la route empruntée dans le cas 
présent est de classe 4, selon le Guide 
de signalisation routière sur les terres et 
dans les forêts du domaine de l’État, du 
ministère des Ressources naturelles et 
de la Faune. La vitesse maximale sur  
un chemin comportant ces caractéris- 
tiques est de 40 km/h. À cette vitesse,  
le temps de réaction aurait été plus 
grand et aurait probablement permis 
aux conducteurs d’amorcer une ma- 
nœuvre d’évitement. 

Bien que l’utilisation de radios émet-
teurs améliore grandement la sécurité 
routière sur les chemins forestiers, elle 
ne doit pas être considérée comme une 
mesure de sécurité absolue. Il ne faut 
jamais se déplacer au centre de la 
chaussée d’une route. Il faut toujours 
serrer à droite, particulièrement si le 
champ de vision est réduit.

Finalement, sur les chemins fores-
tiers, des panneaux doivent signaler  
les limites de vitesse permises, les vira-
ges prononcés, les pentes abruptes et  
les zones de rencontres. De plus, la  
conduite doit être adaptée aux condi-
tions routières. PT

Notre personne-ressource : André Turcot, ingé-
nieur à la Direction générale de la prévention-
inspection et du partenariat de la CSST.



Le dépannage routier comporte des dangers. Les acci- 
dents sont fréquents et parfois mortels. Au Québec, entre 
juillet 2004 et février 2005, trois conducteurs de dépan- 
neuses sont morts après avoir été heurtés par des véhicules 
circulant à proximité du dépannage. C’est pourquoi les 
conducteurs de dépanneuses doivent se rendre visibles,  
protéger les lieux et exécuter des manœuvres de sécurité.  
Ce DVD explique ainsi comment intervenir selon que le  
véhicule en panne se trouve sur l’accotement, sur la voie 
d’une route à double sens ou sur une route à plusieurs  
sens. Il aborde également les questions du matériel à  
vérifier, des communications avec le répartiteur d’appels,  
des biseaux de signalisation constitués au minimum de  
trois cônes ou fusées, etc. Finalement, il précise qu’en  
tout temps, les conducteurs de dépanneuses peuvent de- 
mander l’assistance du ministère des Transports ou d’un  
service policier s’ils jugent la situation dangereuse pour  
leur propre sécurité ou pour celle des usagers de la route. 

Une production de l’Association sectorielle Services  
automobiles (Auto Prévention).

Bien que les titres soient en anglais, les deux films sont  
muets, donc à la portée de tous. Le premier présente Adam, 
un jeune travailleur, à sa première journée de travail à  
l’usine. Il porte essentiellement sur les équipements de  
protection individuelle (EPI). Adam porte toute la pano- 
plie : gilet fluorescent, bottes, masque, protecteurs auditifs,  
lunettes, casque et gants. Son collègue plus expérimenté, 
Dave, préfère s’en passer. Mais il apprendra à ses dépens  
que les EPI sont fort utiles. Ainsi, Dave sera bien amoché  
à la fin de la journée alors qu’Adam s’en sort sans une  
égratignure.

Dans le second, cette fois, c’est Eve qui en est à sa pre-
mière journée de travail dans un bureau. En bonne élève,  
elle aura un bureau bien ordonné et bien organisé, alors  
que c’est tout le contraire pour sa collègue Mary. En  
effet, cette dernière fait tout ce qu’il ne faut pas faire. Sa  
surface de travail est encombrée, sa posture est mauvaise,  
elle mange et boit devant son ordinateur, etc. Les malheurs  

se succèderont et atteindront leur paroxysme lorsqu’elle  
finira par mettre accidentellement le feu au bureau, tout  
juste après le départ d’Eve. 

Les deux films sont une production de Out Takes Film 
Communications.
 

Les échafaudages roulants sont d’un montage rapide et d’une 
utilisation pratique puisqu’on peut les déplacer facilement.  
Ils comportent toutefois bon nombre de risques. Ce DVD 
aborde les différents aspects du montage et de l’utilisation  
des échafaudages roulants pour un travail sûr et efficace. Il 
aborde la réglementation qui les régit en France, il montre 
leurs principales caractéristiques, il présente les risques en 
cours de montage et lors de leur utilisation et les différentes 
étapes d’un travail en sécurité. Ensuite, il examine quelques 
principes de base à connaître et à respecter permettant aux 
utilisateurs d’échafaudages roulants d’exécuter leur travail 
dans de bonnes conditions. Enfin, il présente les méthodes  
de travail à adopter lors de la réception d’un échafaudage  
roulant, de son montage, de sa vérification, de son utilisation, 
de son démontage, de son stockage et de son entretien. Ce 
DVD est une production de AGE, la sécurité par l’image. PT

 
 



 certaines personnes 
travaillent uniquement pour toucher 
leur salaire. Elles n’aiment ni l’entre-
prise, ni leurs tâches, ni les collègues. 
Pour la flamme et le plaisir, il faudra re-
passer… D’autres s’efforcent de donner 
l’impression qu’elles travaillent alors 
qu’en réalité, elles en font le moins pos-
sible. Parfois, parce que la distribution 
des tâches est mal planifiée, des plages 
de temps morts surgissent, qu’il faut 
bien meubler en faisant semblant.

Dans les cas de figure évoqués, ce 
comportement cache généralement  
un sentiment de désengagement. Ou 
alors d’insécurité plus ou moins pro-
fonde. Ces formes de présentéisme  
ont forcément une explication, croit le 
Dr Serge Marquis, médecin généraliste 

des entreprises. « Depuis quelques  
décennies, on observe des fermetures  
d’entreprises, des fusions, des réorgani-
sations, des scandales. En outre, il y a la 
sécurité d’emploi qui ne veut plus dire 
grand-chose. La combinaison de ces deux 
facteurs a généré un malaise invisible 
qui prend de l’expansion au fil des ans. 
Avec pour résultat que des hommes et 
des femmes se présentent au travail 
même s’ils ne se sentent pas bien sur les 
plans physique ou psychologique. Ils 
n’osent plus s’absenter de crainte d’atti-
rer l’attention. Ils n’entendent prendre 
aucun risque. Ils ne veulent pas courir 
le risque d’être remplacés parce que  
leur absence pourrait leur faire perdre 
le fil de l’information. »

Comment leur donner tort ? Tout 
roule vite, très vite. Un nouveau logiciel, 
une nouvelle formation en ligne, un 
nouvel organigramme, une obligation 
de performance de plus en plus forte… 

Rater quelque chose, c’est perdre du  
terrain, risquer de ne pas être admis- 
sible à un nouveau poste, ou de faire 
partie de ceux que l’on éjectera à la  
première occasion. 

Pour certaines personnes, donc, 
s’obstiner à travailler même quand ça 
ne va pas, même quand un médecin  
recommande quelques jours de repos, 
c’est une stratégie défensive. On pro- 
tège sa place, ses dossiers, sa réputation 
professionnelle, ses chances d’avance-
ment. Tout plutôt que le chômage. Pour 
d’autres, rentrer au travail même mala-
des leur est dicté par leur sens du pro-
fessionnalisme : pas question de laisser 
tomber les collègues.

Le Dr Marquis évoque aussi le cas  
de travailleurs vites sur leurs patins. 
« Ils accomplissent leur tâche vite et 
bien et, une fois leurs dossiers réglés,  
ils préfèrent donner l’impression qu’ils 
planchent toujours pour ne pas être  
mal jugés, ni par l’employeur ni par les 
collègues dont le rythme de travail est 
différent. »

Faire semblant. Organiser une petite 
mise en scène, ça ne fait mal à per-

sonne. Le praticien évoque un 
certain message publicitaire 
humoristique qui montrait 
une tasse de café fumant 
sur un bureau. Le patron 

passe. Il est content. Untel est 
déjà au travail. Le soir, en par-
tant, il voit la tasse qui laisse 

toujours filer sa petite fumée. 
Clin d’œil au téléspectateur révé-
lant la vérité. Untel n’est pas là ! Il 
n’est jamais rentré. Il s’est payé du 
bon temps… « Peut-être s’agissait-il 
d’un travailleur qui avait terminé 
ses tâches ? »

Mais qu’on se le dise, le  
présentéisme a également  
une toute autre signification, 



Source : Les 7 pièces manquantes du  
management.

aux accidents, synonymes d’absence. 
Maintenant, on sait très bien que si  
l’on veut améliorer la sst au sein d’une 
entreprise, il faut aussi tenir compte des 
facteurs de risque et des conditions de 
travail des employés, pas seulement de 
ceux qui sont absents pour cause d’ac-
cident du travail. Si on fait le parallèle 
avec la santé mentale, c’est la même 
chose. Le présentéisme est un indica-
teur précoce de prévention sur lequel on 
peut et doit agir. Parce que ça signifie 
que le milieu de travail est aux prises 
avec des conditions à risque pour la 
santé des personnes. »

jusqu’ici très peu connue et discutée. 
Après s’être penché sur le phénomène 
de l’absentéisme, Jean-Pierre Brun, titu-
laire de la Chaire en gestion de la santé 
et de la sécurité du travail de l’Univer-
sité Laval et chercheur subventionné 
par l’Institut de recherche Robert-Sauvé 
en santé et en sécurité du travail, s’est 
intéressé à celui du présentéisme. Selon 
lui, le présentéisme « fait essentielle-
ment partie de la santé psychologique 
au travail et c’est bel et bien une ques-
tion de gestion ». 

En 2006, son équipe a réalisé une  
recherche au sein d’une grande entre-
prise comptant 9 000 personnes. « Nous 
avons interviewé plus de 4 000 travail- 
leurs et gestionnaires sur l’absentéisme 
et le présentéisme. Nous leur 
avons posé deux questions : “Y-a-
t-il des jours où vous étiez ma- 
lades et où vous êtes quand même 
rentrés au travail ?” Et “Pourquoi 
vous présentez-vous au travail 
même quand vous êtes malades ?” 
Voici leurs réponses, par ordre 
d’importance : “Ma charge de  
travail est tellement grande que  
je ne peux pas me permettre de 
m’absenter.” “J’éprouve des sen- 
timents de professionnalisme et 
de culpabilité vis-à-vis des col- 
lègues qui devront se charger de 
mon travail.” “Ce que j’ai n’est pas 
si grave, je suis capable d’aller 
travailler.” “Si je m’absente, c’est 
moi que je pénalise, car je n’ai  
pas de remplaçant. Donc, à mon 
retour, je devrai mettre les bou-
chées doubles.” »

Selon le chercheur, ces ré- 
ponses témoignent d’une autre 
réalité. « Elles montrent bien le 
sens du professionnalisme des 
travailleurs et des gestionnaires. 
Et elles contredisent cette fameuse 
réflexion, plus ou moins narquoise, stig-
matisant la paresse ouvrière : On sait 
bien, dès qu’un travailleur a un petit 
bobo, il s’absente ! »

L’étude de M. Brun montre que les 
personnes interviewées dans le cadre de 
la recherche s’absentent en moyenne six 
jours par année et font du présentéisme 
10 jours par année : « C’est très clair. 
Elles se présentent au travail même si 
elles ne se sentent pas bien. »

Le vif intérêt du chercheur pour le 
présentéisme repose sur une logique 
pleine de sens. « Avant, en santé et sécu- 
rité du travail, on s’intéressait uniquement 

Travailler même quand on ne se sent 
pas bien, ou qu’on est très fatigué, au 
bout du rouleau, ce n’est en effet pas 
sans risque. C’est comme si un nageur 
à bout de souffle s’entêtait à continuer 
à nager. Que le mal soit physiologique 
ou psychologique, le travailleur risque 
l’aggravation… et parfois la propagation 
de microbes ! Un moment viendra où 
inévitablement il devra s’absenter, parce 
qu’il aura carrément dépassé les limites 
de ses forces.

Ceci est particulièrement vrai dans  
le cas de troubles psychologiques et 
l’étude de M. Brun l’atteste : « Nous 
avons constaté que les gens aux prises 
avec une détresse psychologique élevée 
courent plus de risques (3,5 fois plus) 



de s ’absenter que ceux qui n ’en  
souffrent pas. Si l’on veut réduire  
l’absentéisme, on ne doit donc pas  
seulement agir sur les absences. Il  
faut aussi assainir le milieu, améliorer 
les conditions de travail. C’est facile à 
comprendre : une personne qui souffre 
d’une certaine forme d’épuisement ou 
de fatigue émotionnelle a une santé  
plus fragile que celle qui se porte bien. 
Il y a une adéquation très forte entre 
l’état psychologique et l’état physiolo- 
gique d’une personne. » Autrement  
dit, le psychologique déteint sur le  
physique. Le système immunitaire est 
fragilisé et divers symptômes peuvent 
surgir, migraines, troubles digestifs,  
etc. Le chercheur ajoute : « On observe 
la même relation avec le harcèlement  
psychologique. Ceux qui se disent vic- 
times de harcèlement s’absentent trois 
fois plus que leurs collègues. »

Le présentéisme peut-il générer  
un risque accru d’accidents du tra- 
vail ? Selon Didier Conus, fondateur 
d’une société de coaching en entreprise 
de la région de Nyon, en Suisse, les 
conséquences du présentéisme peuvent 
être graves, notamment pour ceux qui 
exercent un métier exigeant une grande  
attention. Il donne l’exemple « d’un 
chauffeur distrait, qui finit par avoir  
un accident, d’un ouvrier qui en ar- 
rive à se blesser ». Sans oublier que  
l’entourage de ces personnes peut aussi  
être affecté. « Le rendement de l’em-
ployé sera plus faible et son équipe  
devra compenser », fait remarquer 
M. Conus.

D’après Jean-Pierre Brun, il est  
encore trop tôt pour répondre clai- 
rement à cette question : « Ce que dé-
montre notre étude, c’est que pendant 

en moyenne 10 jours, les personnes 
viennent travailler même si elles ne  
sont pas bien. Par conséquent, elles ne 
sont pas en possession de tous leurs 
moyens. Leur manque de vigilance, de 
concentration peut-il générer des ac- 
cidents ? Notre étude n’a pas recueilli de 
données là-dessus. Il faut préciser que 
nous étions dans une entreprise de ser-
vices, un lieu où il n’y a pas beaucoup 
d’accidents. Ce qui serait intéressant, ce 
serait de faire une étude comparable 
dans un milieu industriel. »

L’équipe de Jean-Pierre Brun a aussi 
constaté qu’il n’y avait pas de diffé- 
rence en fonction du sexe, du statut 
d’emploi, de l’absence ou de la présence 
d’un syndicat. Égalité partout. « Les 
trois variables qui jouent le plus sont la  
détresse psychologique, le harcèlement 
et l’intention de changer d’emploi. »

Par contre, ce qui est évident, c’est 
que le présentéisme a un effet sur la 
productivité. Les travailleurs qui pra- 
tiquent le présentéisme n’étant pas en 
pleine forme, ne peuvent donner un  
très bon rendement. Du reste, comme  
le rappelle le chercheur, « de nom- 
breuses études montrent qu’il existe  
un lien direct entre productivité et état 
de santé psychologique. » 

Le présentéisme coûte cher. « Les don-
nées américaines sont révélatrices,  
rappelle M. Brun. On impute environ 
60 % des coûts du stress au présen-
téisme et 40 % à l’absentéisme. Au  



Québec, selon nos études, et de ma- 
nière plus raisonnable, on estime que 
c’est généralement du un pour un. » 

En Europe, le présentéisme coûterait 
en moyenne 20 milliards d’euros par  
année, soutenait récemment la Radio 
suisse romande. Les coûts indirects sont 
encore inconnus. Pourtant, en dépit des 
statistiques actuellement disponibles, 
plusieurs pays n’ont pas encore allumé. 
Selon une enquête de l’Université de 
Fribourg, 14 % des employés dans les 
différentes entreprises interrogées se-
raient en « démission intérieure ». La 
moyenne est plus faible dans les PME, 
mais serait supérieure dans les admi- 
nistrations publiques, les banques et  
les compagnies d’assurance. Même si ce 
terme masque plusieurs réalités, notam-
ment « un divorce qui empiète sur le 
boulot, de mauvaises relations avec un 
supérieur, un climat tendu au sein d’une 
équipe, un cahier des charges imprécis 
et donc démotivant ».

Comment un employeur peut-il détecter 
le présentéisme dans son entreprise ? 
« Quand dans une entreprise il y a en 
moyenne cinq jours d’absence par tra-
vailleur, nos données montrent que  
c’est du deux pour un en ce 
qui a trait au présentéisme,  
répond le chercheur. C’est une 
hypothèse qui tient la route, 
un indicateur qui permet  
de mesurer l’importance du  
phénomène. Mais le présen-
téisme peut aussi s’exprimer 
et se mesurer par d’autres  
signes : l’insatisfaction au tra-
vail et l’intention de quitter 
son emploi. On tient là deux 
autres bons indicateurs de la 
volonté de la personne de s’in-
vestir dans son travail. »

La charge de travail peut aussi être 
en cause. Si l’on ne remplace pas les 
personnes qui prennent leur retraite  
ou qui s’en vont travailler ailleurs,  
et si l’on redistribue leurs dossiers et  
leurs responsabilités, le fardeau de  
ceux qui restent s’alourdit. Parmi eux, 
ceux qui ont à cœur de bien s’acquit- 
ter de leurs tâches risquent fort de se 
présenter au travail même s’ils ne sont 
pas bien, se rendant du même coup  
plus vulnérables...

Une étude américaine menée auprès 
de 300 responsables des ressources hu-
maines a permis de confirmer hors de 

tout doute que le présentéisme 
affecte la santé des entreprises. 
Les chercheurs ont mis en  
évidence les motifs les plus sou-
vent invoqués par les présen- 
téistes : trop de travail (66 %) ; 
pas de remplaçant ou de per-
sonne à qui confier ses tâches 
(56 %) ; désir d’accumuler ses 
congés (50 %) ; peur d’être  
sanctionné pour avoir pris des 
congés de maladie (46 %) ; 
loyauté envers l ’entreprise 
(36 %).

Par quel bout prendre le pro-
blème ? « Plusieurs employeurs 
croient encore que pour gérer 
l’absentéisme, il faut gérer les 

PT

Source : BRUN, Jean-Pierre, Les 7 pièces  
manquantes du management, Les Éditions 
Transcontinental, 200 pages.



absences, note M. Brun. Oui, on peut 
faire ça, mais pas que ça. C’est vital ! 
Notre étude fait clairement ressortir 
que, pour diminuer les absences, il faut 
améliorer l’hygiène du travail, son or- 
ganisation, son ambiance. Il faut aussi 

régler deux questions essentielles, celle 
de la reconnaissance du travail ac- 
compli et celle de l’évaluation des tra-
vailleurs. Enfin, il faut s’occuper des 

conflits interperson-
nels et du harcèle-
ment sous toutes ses 
formes. Car ces élé-
ments ont un impact 

sur l’absentéisme. Se 

contenter de gérer uniquement les  
absences, c’est se tenir dans le curatif  
et oublier la prévention ! »

Un exemple parmi d’autres. Le re-
tour progressif au travail, particulière-
ment dans le cas des congés de maladie 
pour troubles psychologiques ou conflit  
interpersonnel, peut être sérieusement 
compromis si le conflit n’a pas été réglé. 
« Il faut le régler à la source avant le  
retour du travailleur !, insiste le cher-
cheur. En fait, la solution est assez 
simple, il faut revenir au modèle que 
l’on utilise en santé et en sécurité du 
travail. On sait que si un travailleur se 
blesse avec un marteau, eh bien, la 
cause première n’est peut-être pas le 
marteau ! Il faut chercher plus loin. 
C’est le même modèle qu’il faut uti- 
liser en matière de santé psychologique 
au travail. »

Comme le faisait à juste titre remar-
quer M. Brun à un journaliste du Soleil, 
« on passe au travail les deux tiers de 
sa vie active “éveillée”. La clé, ce n’est 
pas juste un programme de santé au tra-
vail. La clé, c’est la qualité des relations, 
des réunions d’équipe, de la gestion ».

L’étude plus poussée du phénomène 
du présentéisme devrait permettre de  
jeter un éclairage de plus en plus précis 
sur la question et de dégager des pos- 
sibilités de solution. Prévenir vaudra 
toujours mieux que guérir. PT

Source : Dr Serge Marquis
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Source : Groupe de promotion pour la préven-
tion en santé (GP2S)



 et dormir le 
jour, ça ne va pas de soi. Ceux et celles 
qui le font en savent quelque chose :  
la nuit, il ne leur est pas facile d’être  
toujours vigilant. Et le jour, dormir d’un 
bon sommeil n’est pas évident. Gare à 
la fatigue et aux risques d’accident ou 
d’erreur !

L’horloge biologique, qui habite  
dans notre cerveau, a la forme de deux  
toutes petites structures « pas plus  
grosses qu’une tête d’épingle ». Sauf  
exception, elle ne crée pas de problème 
aux travailleurs diurnes. Le jour, pour 
permettre à l’organisme humain de  
digérer, de disposer de toute l’énergie  
nécessaire pour travailler et faire face 
au stress, l’horloge veille à ce que les  
enzymes et les hormones soient sécré-
tées correctement et au bon moment. 
La routine, quoi ! Mais lorsqu’une per-
sonne travaille de nuit, c’est une autre 
paire de manches. Et dans les sociétés 
industrialisées, plus de 20 % de la po- 
pulation active travaille de nuit. Chez 
ces personnes, l’horloge prend mal le 
fait d’être obligée de déroger à ses habi- 
tudes. Résultat, les travailleurs de nuit 
se trouvent en contradiction avec leurs 
propres rythmes biologiques. Bonsoir 
somnolence, bonjour insomnie… 

Un chronobiologiste québécois, 
Marc Hébert, du Centre de recherche  
de l’Université Laval Robert-Giffard, 
s’est mis en tête de dompter gentiment 
les horloges récalcitrantes, de « dépla-
cer les aiguilles » des horloges à leur 
insu, bref, de les tromper. Cet « horlo-
ger » biologique, comme l’a surnommé 
l’Agence Science-Presse, a mené une 
étude avec des travailleurs de nuit d’une 
usine forestière de l’AbitibiBowater,  
située à La Doré, tout près de Saint- 
Félicien, au Lac-Saint-Jean. « Grâce au 
médecin de l’entreprise, le Dr Marc 
Audet, et avec le soutien de la direc- 
tion et du syndicat de l’usine, on a com-
mencé à travailler avec quatre ouvriers 
qui éprouvaient des difficultés à dor- 
mir le jour », explique M. Hébert. 

S’appuyant sur des connaissances 
acquises au cours des dix dernières  
années, notamment à 
Chicago, avec la chrono-
biologiste Charmane 
Eastman,  M.  Hébert  
a mis sa stratégie au 
point et l’a testée avec 
Alexandre Sasseville,  
étudiant au doctorat – et 
boursier de l’IRSST. Il  
a exposé les quatre tra-
vailleurs à une lumière 
de faible intensité, la 
nuit, en accentuant les 
longueurs d’ondes les 
plus stimulantes pour 
l’horloge biologique (les 
fréquences situées au- 
tour de 490 nanomètres, 
en fait, la partie bleu-vert 
de la lumière blanche). 

En quittant leur poste pour rentrer  
chez eux, les travailleurs, privés de ces 
longueurs d’ondes, devaient porter  
des lunettes spéciales pour bloquer  
les fréquences stimulantes. Grâce à  
ce « leurre », le chercheur est parvenu  
à déplacer d’environ deux heures la 
grande aiguille de leur minuterie in-
terne. Pour « que les signaux les plus 
forts du sommeil, qui parviennent géné-
ralement aux travailleurs de nuit vers 
six heures du matin, soient décalés de 
deux heures ».

À la lumière des premiers résultats,  
le chercheur a constaté au moins une  
erreur méthodologique : « Certains tra-
vailleurs, par exemple, enlevaient leurs 
lunettes un peu trop vite le matin. Mais 
une fois cela corrigé, on a pu constater 
que trois des quatre travailleurs avaient 
bel et bien amélioré leur sommeil de 
jour, et par conséquent, leur vigilance  
de nuit. » Ne pourrait-on pas raffiner  
le leurre et allonger le décalage ? « La 
question des effets secondaires est in- 
connue, estime le chercheur. C’est pour 
cette raison qu’on ne veut pas trafiquer 
l’horloge au point d’obtenir un chan- 
gement complet de cycle. » L’expérience 
se poursuit, financée par le Fonds de  
la recherche en santé du Québec. De 
quatre travailleurs, on est passé à huit. 
Une chose paraît sûre. La chronobio- 
logie est une technique d’avenir. « Nous 
avons reçu beaucoup de demandes d’in-
formation en provenance de syndicats 
et de sociétés de la Couronne, souligne 
M. Hébert. » Il est donc raisonnable de 
penser que de plus en plus d’horloges 
biologiques seront trompées… pour une 
bonne cause ! PT 



 
qui tirent leur révérence finissent  
dans les ateliers de démantèlement de  
Lussier Centre du Camion. S’engage dès 
lors une partie de bras de fer entre les 
mécaniciens et les pièces parfois rouil- 
lées et souvent lourdes qu’ils doivent dé-
faire, récupérer, laver et entreposer, 
avant de les remettre en circulation sur 
différents marchés locaux et étrangers.

Or, les risques d’un tel métier sont 
nombreux. Pièces lourdes, projection  
de particules de métal lors de coupes, 
fluides dangereux et risques d’incendie, 
positions de travail peu commodes. 
Bref, gare aux dos, aux yeux et aux 
mains, principaux sites de lésions. En 
plus, les camions à démanteler ne sont 
jamais les mêmes : ils affrontent des  
bétonneuses, des camions de pompiers 
ou à déchets, des autobus, des camions- 
citernes, des pelles mécaniques et tutti 
quanti, parfois accidentés, toujours de 
différents tonnages, qu’ils récupèrent 
partout au Québec.

Qu’à cela ne tienne : chaque type de 
risque a été répertorié. Puis on lui a 
trouvé une solution adaptée. En uti- 
lisant au maximum les chariots élé- 
vateurs et les chaînes d’un pont rou- 
lant, finies les manipulations de pièces  
lourdes. Bien sûr, lunettes de sécurité, 
chaussures capuchonnées d’acier, salo-
pettes spéciales pour souder, gants, bou-
chons au besoin, harnais pour grimper 

sur les camions font partie du quoti-
dien, de même que l’entretien préventif 
de l’équipement de sécurité. 

« Si la sécurité n’est pas parfaite 
dans cette entreprise, on peut dire que 
tous les paliers sans exception montrent 
un intérêt soutenu dans la prévention », 
résume Gérald Gauthier, responsable  
du dossier Lussier à l’Association sec- 
torielle Services automobiles (Auto Pré-
vention).

« Nous ne lésinons ni sur les moyens 
ni sur le prix des équipements réputés 
fiables, explique Marie-Josée Ferron,  
directrice des services généraux, pré- 
ventionniste et principale responsable 
de la santé-sécurité au secteur déman-
tèlement chez Lussier Centre du Camion. 
Par exemple, nous avons offert aux  
travailleurs 40 modèles de lunettes de 
protection plutôt que de leur imposer 
une monture unique qu’ils risquent de 
détester. »

Non seulement l’entreprise a-t-elle 
solidement pris en mains ses responsa-
bilités pour assurer la sécurité des siens, 
elle est également devenue un modèle 
en son genre. « Lussier Centre du Camion 
est très proactif en santé-sécurité, ex- 
plique Martine Charette, conseillère en 
hygiène industrielle pour Auto Préven-
tion. Quand les patrons ont quelque 
chose à améliorer ou à mettre à jour,  
ils le font avec sérieux et rigueur. Ils 
nous consultent régulièrement, même 
s’ils ne sont pas obligés de le faire. » 

Il y a quelques semaines justement, 
Lussier Centre du Camion voulait les 
commentaires de l’ASP à l’endroit de 
son nouveau plan d’urgence, qui dé- 
taille le rôle de chacun. « C’est vraiment 

très bien fait, preuve qu’ils y ont bien 
réfléchi », note Martine Charette.

Comment a pu naître une telle culture 
de la prévention dans un milieu ré- 
puté macho ? « Ça s’est fait en plusieurs  
étapes, rappelle Marie-Josée Ferron. Au 
début, nous avons été gentils en expli-
quant souvent l’importance de mettre 
des lunettes de sécurité. Deux ans plus 
tard, nous sommes passés à l’action 
avec des mesures disciplinaires ; dans 
l’ordre : deux avis verbaux, un avis écrit, 
une lettre aux ressources humaines, 
suspension sans salaire au moment 
choisi par l’entreprise. » Il n’a jamais 
fallu aller plus loin. 

Pas facile, pourtant, de punir dans 
un milieu où trois travailleurs sur  
quatre ont un lien de parenté avec 
quelqu’un dans l’entreprise ! N’empêche, 
la directive est venue de la haute direc-
tion, soit des quatre sœurs Lussier, très 
sensibilisées à la sécurité, plus encore 
que leurs trois frères, qui ont fini par  



se laisser convaincre. « Quand elles ont 
soumis un rapport financier détaillé 
prouvant qu’un travailleur absent coû-
tait 4 à 10 fois plus cher que son salaire 
habituel, ils sont allés de l’avant avec  
la prévention, se rappelle Marie-Josée 
Ferron. Ils en ont fait une priorité en 
réalisant que la prévention, ce n’est pas 
du “pelletage de nuages”. »

« Notre comité de santé et sécurité  
a des membres sur le terrain qui nous 
aident à cibler les plus réticents, ex- 
plique Mylène Dalpé, directrice de la pro- 
duction au démantèlement. En fin de 
compte, il faut que tout le monde suive ; 
ce qui est bon pour les uns doit l’être 
pour les autres. » Aujourd’hui, tout le 
monde porte son équipement et connaît 
les bonnes habitudes de travail.

Autre cheval de bataille : Lussier a 
misé sur la formation. « Les rencontres 
des comités de sst ont commencé au  
début des années 1980 et ont alimenté 
les sessions de formation plus gé- 
nérales, comme la sensibilisation en  
santé-sécurité, la tenue des lieux et les 
risques multiples. Et d’autres plus spé-
cialisées : le SIMDUT, l’enquête d’acci-
dent, la prévention des incendies, le 

soudage-coupage, le chariot élévateur,  
la batterie d’accumulateur, la pulvéri- 
sation de peinture », explique Martine 
Charette. « Puisque la mémoire nous 
joue des tours, parfois nous obligeons 
les travailleurs à refaire ces formations 
périodiquement, et nous l’imposons  
aux nouveaux », ajoute Marie-Josée 
Ferron.

L’ordre du jour de toute réunion 
mensuelle de la direction comporte 
aujourd’hui un volet sécurité. Les dépar-
tements concernés y délèguent un tra-
vailleur. « Ce dernier connaît les risques 
et les contraintes, il sait de quoi il parle, 
donc on l’écoute, explique Mylène 
Dalpé. Les solutions qu’il nous aide à 
trouver sont souvent meilleures que si 
elles étaient le seul fait de la haute di-
rection. » Depuis cinq ans environ, la 
culture de la prévention fait partie des 

mœurs de l’entreprise. « Ça nous a pris 
du temps, mais aujourd’hui ça roule 
vraiment bien », annonce fièrement  
Marie-Josée Ferron.

Mme Ferron estime que tout l’argent qui, 
avant, fuyait en perte de temps et de 
productivité en raison de travailleurs 
absents pour cause d’accident, est au- 
jourd’hui investi en prévention. « De-
puis l’an 2000, nous faisons partie d’une 
mutuelle de prévention, explique-t-elle. 
Lors des deux inspections annuelles, on 
nous attribue des points sur tous les  
volets de la sécurité. Le fait que notre 
cotisation baisse parallèlement aux ac-
cidents nous oblige à rester alertes et à 
performer tout le temps. »

Si la sécurité fait partie du quotidien 
des 125 travailleurs affectés au secteur 
démantèlement chez Lussier Centre du 
Camion, les autres volets de l’entreprise 
n’échappent pas à la prévention. « Les 
15 employés de Camions Lussicam 
Transcanada et les 199 employés de  
Peterbilt, le concessionnaire de camions 
neufs, travaillent également dans un  
environnement sécuritaire puisque la 
culture de la prévention règne là aussi », 
assure Marie-Josée Ferron.

Un tel engagement dans une phi- 
losophie de prévention a-t-il diminué  
le nombre des accidents ? Les chiffres  
parlent d’eux-mêmes : 32 accidents du 
travail chez Lussier Centre du Camion 
en 2003, contre six en 2007. Cinq fois 
moins d’accidents, donc. Neuf blessures 
lombaires en 2003 contre une seule  
en 2007 ; ou encore 10 traumatismes  
en 2003 contre un en 2007. Et ainsi  
de suite. Et ce qui n’est pas rien, le  
nombre des travailleurs a augmenté  
en même temps que les accidents dimi-
nuaient, si bien que le Groupe obtient 
un score nettement supérieur à celui 
d’entreprises similaires. PT



 per-
sonnes, cette usine fa- 
brique de la mayonnaise 
et des sauces à salade, et 
confectionne de la mou- 
tarde destinée au mar- 
ché américain, sous les 
marques Hellmann’s et  
Bestfoods. Elle est l’une 
des 74 usines que compte 
ce t te  mul t inat ionale  
implantée partout au  

Canada, aux États-Unis et en Amérique 
du Sud. 

Premier constat, n’y entre pas qui 
veut, normes alimentaires obligent.  
Les visiteurs doivent d’abord visionner 
une vidéo d’accueil expliquant la pro- 
cédure sanitaire et de sst appliquée  
dans l’entreprise. Tel un rituel, on doit 
ensuite retirer ses montres-bracelets,  
chaînes, bagues, avant de revêtir l’uni-
forme fourni par Unilever, le filet pour 
les cheveux, les chaussures de sécurité,  
les protecteurs auditifs, sans oublier  
les lunettes de sécurité. Une dernière 
précaution : le lavage des mains, exigé  
systématiquement avant d’entrer dans 
les aires de production. Prêts pour la  
visite ?

Le premier détail qui s’offre à  
la vue, ce sont les protecteurs de 
Lexan, un matériau transparent 
et résistant, dont est équipée la 
majorité des machines. Outre 
qu’il empêche l’accès aux pièces 
en mouvement, ce matériau per-
met à l’opérateur de voir l’inté-
rieur de sa machine, d’y détecter 
plus facilement toute anomalie, 
d’en faciliter l’entretien en re-
gard des normes alimentaires, 
ainsi que de protéger le produit 
des contaminants biologiques, 
chimiques et physiques. De  
plus, les machines sont pour-
vues de systèmes de protection 
requis, tels que des rideaux op-
tiques, des dispositifs à inter- 
verrouillage, etc. À l’origine de 
ces améliorations, un moment 
clé : le Plan d’action sécurité des  

machines lancé par la CSST en 2005. 
L’inspecteur Jean Villeneuve de la CSST 
avait constaté à l’époque que certaines 
machines de l’usine étaient équipées  
de gardes. « Mais les opérateurs pou-
vaient les retirer facilement », relate-t-il. 
« L’inspecteur nous a aidés à corriger la 
situation, précise le coordonnateur en 
santé et sécurité Marcel Fontaine. Nous 
avons commencé par faire une étude  
de risques, à laquelle ont participé les 
opérateurs, les employés de l’entretien 
mécanique et électrique et les supervi-
seurs. Chaque pièce des machines a  
été passée au peigne fin en regard des 
phénomènes dangereux. Nous avons 
élaboré des mesures de protection pour 
chacune d’elles, en nous assurant que 
les correctifs répondent aussi aux  
normes alimentaires les plus élevées », 
souligne M. Fontaine. 

De plus, à la même époque, à la suite 
de recommandations d’un auditeur de 
Unilever Canada, la direction a refait la 
signalisation et les voies de circulation 
des piétons et des chariots élévateurs 
afin d’éliminer les risques de collision. 

Poteaux de protection, bandes poin-
tillées, passages piétonniers, arrêts obli-
gatoires et miroirs ont été aménagés ou 
optimisés aux endroits stratégiques. 

Mais l’entreprise n’a pas qu’investi dans 
l’amélioration de son matériel. L’acqui-
sition de comportements sécuritaires 
est née surtout de ses efforts pour inté-
grer la sst dans le quotidien de l’usine. 
Au cœur de cette démarche, les em-
ployés qui discutent entre eux de santé 
et de sécurité et qui signalent les situa-
tions dangereuses. L’objectif est d’ac-
quérir une culture d’interdépendance  
et de coopération entre les travailleurs, 
afin de prévenir les accidents. En 2006, 
l’usine a instauré un système de signa-
lement des « passés près et des dan-
gers » appelé « Ouf-Tag », une initiative 
du comité de santé et de sécurité. Un 
employé subit un événement au cours 
duquel il aurait pu se blesser ? Il rem-
plit aussitôt une fiche qu’il dépose dans 
une boîte. Le coordonnateur en sst ainsi 
que les superviseurs en discutent le len-

demain matin, à la réunion de 
production, afin de mettre au 
point un plan correctif. Car le 
temps de réaction doit être ra-
pide. Cela envoie aux employés 
le message clair qu’ils sont pris 
au sérieux. « Nous prenons soin 
de rencontrer le travailleur pour 
documenter la situation et l’in-
former du suivi qui sera donné », 
ajoute M. Fontaine. 

Les employés peuvent éga- 
lement remplir des « F-Tags  
sécurité » pour signaler une  
défectuosité ou une situation à 
risque sur un appareil ou dans 
leur environnement de travail. 



Par exemple, une travailleuse a révélé 
qu’elle prenait un choc électrique lors- 
qu’elle transvidait des boîtes de cou- 
vercles. La solution a consisté à installer 
un tapis antistatique sous ses pieds. Un 
autre signalait qu’il devait forcer et se 
contorsionner pour utiliser une pompe : 
la configuration des tuyaux a été mo- 
difiée et renforcée par un ensemble  
d’attaches. Toujours en toile de fond,  
ce souci de l’amélioration continue où  
la participation commune travailleur- 
employeur donne une valeur ajoutée. 
Populaires, les « Ouf-Tags » ? Pas moins de 
188 formulaires ont été remplis en 2006, 
contre 112 en 2007 et 55 pour les neuf 
premiers mois de l’année 2008. Une dé-
croissance normale, voire souhaitable, 
au dire de M. Fontaine : « Il ne 
faut pas y voir une baisse d’intérêt 
des travailleurs mais simplement 
l’effet d’une diminution réelle du 
nombre des situations à risque ».

Désireuse de pousser encore plus 
loin l’élimination des risques, la  
direction a implanté en 2007 un 
système d’observation volontaire, 
avec la collaboration d’un consul-
tant externe. Le travailleur peut  
savoir qu’il est observé, comme il 
peut l’être de loin par un pair sans  
qu’il s’en aperçoive. Fait intéres-
sant, l’observateur doit tout de 
suite communiquer à son collègue 
ses commentaires positifs, comme 
des comportements à risque qu’il  
a observés, avant de signer et de 
glisser la fiche dans une boîte.  
Sur le terrain, ça se vit comment ?  
« Bien sûr, le travailleur réagit  
positivement quand il se fait dire  
par un pair qu’il a exécuté un verrouil- 
lage ou une manœuvre de sécurité,  
ou qu’il porte correctement ses équi- 
pements de protection individuelle,  
assure M. Fontaine. Mais si des élé-
ments sont à corriger, nous allons pri- 
vilégier la sensibilisation ainsi que le 
rappel amical. Nous travaillons à obte-
nir l’engagement du travailleur. » À cet 
effet, un message sst différent est dif-
fusé chaque semaine dans l’usine en 
rappelant les méthodes ou les compor-
tements sécuritaires à adopter, pour 
sensibiliser les travailleurs et pour que 
la personne puisse elle-même rectifier 
son comportement.

Le principe de base est que l’iden- 
tité du travailleur observé n’est jamais 

divulguée. Donc il n’y a aucune inter-
vention directe de l’employeur pour  
discipliner qui que ce soit. « Ce n’est pas 
une enquête que nous menons. Nous 
voulons empêcher nos travailleurs de se 
blesser, non pas leur faire perdre leur 
emploi », insiste M. Fontaine. Aussi les 
observateurs ont-ils reçu une formation 
théorique et pratique pour définir les 
éléments à observer et savoir interagir l’un 
avec l’autre, y compris des simulations. 

De plus, l’employeur utilise la mé-
thode « petit kaizen », inspirée du mo-
dèle japonais d’amélioration continue. 
Toute modification apportée aux ma- 
chines ou aux méthodes de travail est 
décrite de façon succincte, avec photos 
à l’appui, le tout placé à la vue du per-
sonnel. Que ce soit pour diffuser une 
nouvelle façon de faire sur le plan de 
l’entretien ou l’adoption d’une procé-
dure pour restreindre l’accès à un pro-
duit corrosif, l’information est toujours 
disponible et à portée de main. 

La prise en charge de la sst est aussi 
visible en dehors de l’usine. Souhaitant 
étendre ses standards jusqu’à ses four-
nisseurs, la direction a pris soin, ce 
printemps 2008, d’installer une struc-
ture dans l’aire extérieure de livraison 
des matières premières par camions- 
citernes, où il est maintenant possible 
de s’attacher et de prévenir des chutes. 
Ainsi, bien attachés avec leur harnais, 
les conducteurs peuvent grimper en 
toute sécurité sur leurs camions-citernes 
pour transvider leurs matières pre- 
mières. Une bonne chose, surtout l’hi-
ver, quand leurs véhicules sont couverts 
de glace. Le directeur des opérations 
Ambro Di Pilato ne s’en cache pas, il a 
déjà obligé un entrepreneur à porter  
son harnais lors de travaux de réfection 
de la toiture. « Même si ce ne sont pas 
des employés d’Unilever, ils doivent 
comprendre que la sécurité ici n’est pas 
négociable. » En somme, l’illustration 
d’une gestion intégrée de la sst où em-
ployés, fournisseurs et visiteurs ont tous 
monté ensemble dans le train de la pré-
vention, en quête d’une 651e journée 
sans accident du travail. PT

Et le taux de participation ? Pas moins 
de 445 fiches d’observation ont été rem-
plies en 2008, la majorité d’entre elles 
sur une base volontaire. Pas mal, non ? 
En 2007, ce programme a permis de  
diminuer le « syndrome de l’empresse-
ment » que peut éprouver le travailleur 
quand sa machine fait des siennes.  
En effet, en recoupant l’information  
recueillie au moyen de fiches, l’em-
ployeur a été en mesure de cibler les 
bris les plus fréquents et d’ajuster en 
conséquence son programme d’entre-
tien préventif. L’équation est simple : 
moins de bris, moins de stress.



Source : L’Hyperlien de la 
CSST et la CCQ

Pourquoi nous attendons-nous tous à  
vivre plus vieux et à mieux réussir que la 
moyenne ? Des chercheurs de l’Université 
de New York ont identifié une partie du 
cerveau qui serait prédisposée à voir la vie 
en rose.

Dans le cadre de l’étude, des sujets 
étaient couchés dans un scanner ; ils de- 
vaient imaginer gagner un prix ou rompre 
avec un conjoint. Lorsqu’ils pensaient à des 
événements positifs, l’activité augmentait 
dans deux régions cérébrales impliquées 
dans le traitement des émotions : l’amyg-
dale et la portion avant du cortex cingulaire 
antérieur, situé juste derrière les yeux. 

Ces résultats, publiés dans Nature, pour-
raient jeter un éclairage nouveau sur la  
dépression, caractérisée notamment par  
le pessimisme. On note d’ailleurs des irré- 
gularités dans l’activité de ces deux zones 
chez les patients dépressifs.
Source : CyberSciences



En cette période de l’année, la CSST rap-
pelle l’importance de prévenir les accidents lors des opéra-

tions de déneigement des toits. Pour les toits en pente des bâtiments 
d’un étage, il vaut mieux utiliser un grattoir à toiture munie d’un long  
manche et le manipuler à partir de la terre ferme. Pour les toits en 
pente des édifices commerciaux, il est préférable d’utiliser une plate-
forme élévatrice, un engin élévateur à nacelle ou encore une plateforme 
à mât articulé. Si des travailleurs doivent néanmoins monter sur le 
toit, ils doivent être protégés contre les chutes soit par des garde-corps 
ou des harnais de sécurité. Lorsqu’il s’agit de toits plats, un plan est 
nécessaire pour identifier une zone de déversement. À cette zone, on 
installe un garde-corps et ailleurs, sur le pourtour du toit, on garde  
un espace tampon de deux mètres délimité par des fanions ou une 
corde. Finalement, on s’assure que la présence des déneigeurs ne 
conduit pas à un dépassement de la capacité de la structure.
Pour en savoir plus : www.csst.qc.ca

Source : Santé & Travail, octobre 2007.

Dans le cadre du Concours 20e anniversaire de 
Prévention au travail, c’est M. Pierre Bérubé, de 
Lévis, qui a remporté l’appareil photo numé- 
rique Nikon, suite à un tirage au sort parmi les 
nombreuses réponses reçues. Soulignons que le 
magazine est lu en moyenne par 250 000 lec- 
teurs. Merci de nous lire en aussi grand nombre ! 
Surveillez les prochaines parutions, il sera im-
portant de vous réabonner pour continuer à re-
cevoir le magazine.



Au  
départ, je cherchais un moyen de fi- 
nancer les activités du club de natation 
Rouge et Or de l’Université Laval dont 
j’étais l’entraîneur. C’était en 1984. Un 
matin, en me rendant au bureau, j’en-
tends à la radio un annonceur évoquer 
des statistiques sur les accidents de la 
route : 50 % des accidents mortels au 
Canada étaient causés par l’alcool au 
volant. J’ai trouvé ça effarant. Tout ça 
parce que les clients des bars ne vou-
laient pas laisser leur véhicule dans un 
banc de neige. Ils prenaient la route, 
avec les conséquences que l’on sait. 
L’idée m’est venue d’offrir aux gens  
d’aller les reconduire chez eux, dans 
leur propre voiture. J’espérais seule-
ment faire un peu d’argent avec les 
commanditaires et les éventuels pour-
boires. Je suis allé voir un animateur de 
radio qui a trouvé l’idée fameuse. Il a 
suggéré un nom, Opération Nez rouge, 
et m’a donné un sérieux coup de pouce 
pour lancer l’opération. J’ignorais alors 
quelle expérience exceptionnelle nous 
allions vivre sur le plan social, tout 
comme l’impact majeur qu’elle aurait 
sur la sécurité et la santé publiques.

C’est d’abord une vaste 
campagne de prévention et de sensi- 
bilisation. Au Québec, chaque année  
pendant le temps des fêtes, nos bé- 
névoles reconduisent entre 60 000 et 
70 000 conducteurs. Mais de six à sept 
millions de personnes entendent parler 
de nous au cours de l’année et sont donc 

sensibilisées au problème de l’alcool au 
volant. De façon générale, ce problème 
a été traité en mode répression. Si vous 
conduisez en état d’ébriété, vous éco- 
perez d’une amende, voire d’une peine 
de prison. C’est répressif, et c’est correct 
que ce soit comme ça. Mais une autre 
approche peut être utilisée, celle de l’hu-
mour. Nous l’avons choisie pour traiter 
un problème néanmoins très grave. 
Déjà notre nom est un clin d’œil. Notre 
message est simple : faites le party, 
amusez-vous avec votre famille, vos 
amis, vos collègues, mais si vous prenez 
un verre de trop, on est là ! Appelez-
nous ou bien faites venir un taxi.

Tous les acteurs y trouvent 
leur plaisir ! Animateurs de radio, com-
manditaires, policiers, bénévoles... et 
clients ! Un plaisir qui a des retombées 
inattendues. On a inventé une manière 
de nouveau sport, celui du bénévolat. 
Des personnes découvrent le plaisir du 
bénévolat avec nous, et ils parlent de 
leur expérience autour d’eux. Ainsi, on 
bénéficie d’une sensibilisation qui se 
poursuit toute l’année. L’Opération 
comme telle dure un mois, mais l’idée 
fait son petit bonhomme de chemin. De 
plus en plus de Québécois prennent 
l’habitude, quand ils boivent, de dési-
gner un des leurs pour jouer le rôle  
de Nez rouge.

En 1994, la SAAQ a pro-
duit une pub choc de 30 secondes. Un 
accident, un père en état d’ébriété, une 

mère blessée et inconsciente, un enfant 
qui pleure et appelle désespérément sa 
maman, des sirènes, des gyrophares… 
Cette approche dramatique ne marche 
pourtant pas avec tout le monde. Même 
chose avec la dissuasion qui impres-
sionne un certain nombre d’autres per-
sonnes. Placez des patrouilles policières, 
dressez des barrages sur les routes, des 
conducteurs vont se sentir alertés et se 
diront qu’ils ont tout intérêt à être pru-
dents. Opération Nez rouge, ayant opté 
pour l’humour, a voulu avoir le soutien 
de porte-paroles très proches des jeunes. 
Des humoristes, des chanteurs qui tra-
vaillent bénévolement. Notre premier, 
Dany Turcotte, en a fait rire beaucoup 
avec son personnage de Verveine un 
brin pompette… Constatant que la  
stratégie marchait, nous avons joué la  
carte de la sécurité dans une perspective  
humoristique. Les slogans de quelques 
campagnes : « Quand on a du pif, on 
appelle ! », « Un petit Dring avant de 
partir ? » Systématiquement, nous fai-
sons appel à un comportement respon-
sable. Plan A, tu choisis un chauffeur 
qui s’abstiendra de boire. Plan B, tu ap-
pelles un ami, un parent, un collègue. 
Plan C, tu appelles Nez rouge ! 

Il y a indubitablement un 
parallèle à faire. Dans le domaine de la 
santé et de la sécurité du travail, on orga- 
nise aussi des campagnes de préven- 
tion, on compte sur des bénévoles, sur 
le partenariat employeurs-travailleurs, 
on opte pour une approche positive, 
pour la prise en charge, et pas seu- 
lement le temps d’une campagne de  
prévention… Soucieux de favoriser la 
permanence du message de prévention, 



Opération Nez rouge a élaboré des acti- 
vités hors campagne. D’abord, les lu- 
nettes « Fatale vision ». Elles simulent 
l’état d’ébriété et celui qui les met voit 
ce qu’il verrait s’il avait bu. Nous visi-
tons les écoles avec ce gadget et les  
jeunes prennent conscience qu’à 0,02,  
le cerveau est déjà affecté par l’alcool. 
À 0,05, la vue baisse de moitié ! Le voilà 
deux fois plus à risque qu’un conduc-
teur sobre ! Depuis 1989, tous les mois 
de novembre, nous faisons aussi la 
« Tournée Party sans déraper » et visi-
tons les écoles secondaires, les collèges 
et les universités. La mascotte Nez 
rouge, un policier et parfois un spé- 
cialiste en toxicologie nous accompa-
gnent. Le message de prévention passe 
mieux quand l’hu-
mour fait tom- 
ber les barrières. 
En 2007, nous 

avons visité 228 écoles et sensibilisé 
225 000 jeunes. Pourquoi l’accent sur 
les jeunes ? Les dernières statistiques de 
la SAAQ indiquent que les jeunes de 
16 à 24 ans détiennent 10 % des permis 
de conduire au Québec. Ils représentent 
6 % de la population et sont mêlés à 
24 % des accidents de la route. Ils ré- 
coltent également 44 % des contraven-
tions pour vitesse excessive et conduite 
dangereuse. Mais il y a des signes en-
courageants, la catégorie des 16 à 
24 ans est celle qui utilise le plus un 
chauffeur désigné, en fait, davantage 
que  celle des 25-34 ans. Il y a visible-
ment un changement de comportement. 

Ce qui arrive parfois, c’est 
qu’il y a une pression du 
groupe. On fait le party, on 
veut se montrer fort, on 
boit, on part avec son véhi-

cule, et on a un accident 

qui gâche des vies. Nous faisons éga- 
lement des tournées en entreprise.  
Plusieurs nous appellent et nous  
demandent d’aller rencontrer le per- 
sonnel pour parler du problème de 
l’alcool au volant. Nous entrons avec  
une voiturette électrique dont la vitesse 
maximale est de 5 km/h. Le travailleur 
qui veut expérimenter l’effet de l’al- 
cool met une paire de lunettes « Fa- 
tale vision » et il est invité à parcourir 
un chemin bien balisé à l’aide de  
cônes rouges. Il constate avec surprise 
qu’avec 0,08 d’alcool dans le sang, il 
peut perdre la maîtrise de son véhi- 
cule. En 2007, nous avons visité plus de 
90 entreprises. Ce qui nous permet, en-
core une fois, de perpétuer le message 
de Nez rouge durant toute l’année. Au 
cours de nos présentations, nous ne par-
lons pas seulement d’alcool au volant, 
nous abordons aussi ses effets sur la 
santé, comment parler d’alcool aux en-
fants. C’est vital que le père et la mère 
tiennent le même discours, même s’ils 
n’ont pas les mêmes habitudes de 
consommation en matière d’alcool. 

Aujourd’hui, Nez rouge  
est présent dans sept provinces cana-
diennes, quatre pays d’Europe – d’autres 
nous manifestent leur intérêt .  À  
l’échelle canadienne, il y a eu jusqu’ici 
1 344 000 raccompagnements et plus  
de 550 000 bénévoles ont offert leurs 
services à notre organisme. En 1984,  
il y a eu 800 décès causés par l’alcool 
au volant. Grâce en partie à Nez rouge, 
en 2006, il y en a eu 240… de trop. 
Nous avons innové en matière de sécu-
rité routière, mais notre grand défi, le 
même pour les employeurs et les tra-
vailleurs, c’est que chaque personne 
fasse siens les grands enjeux de la so-
ciété. Nous faisons face au défi de la 
prise en charge. Chaque conducteur, 
chaque travailleur, chaque employeur 
doit se prendre en main, convenir qu’il 
a un choix à faire sur le plan compor-
temental, en matière de sécurité rou-
tière, de sécurité du travail, de santé 
publique et d’environnement. PT
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